
REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN ----~-
c PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

------
LOIN° 86-013 du 26 Février 1986 

portant Statut Général des Agents 
Permanentsde l'Etat, 

L'ASSEMBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéré et 

adopté en sa séance du 31 Janvier 1986. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi 

dont la ten~ur suit: 

TITRE PREMIER 

Dispositions Générales 

Article 1er.- Le présent Statut s'applique aux persen1es qui, ~ommées 
dans un emploi permanent, sont titularisées dans un grade de la 
hiérarc;hie des Administrations et Services de l'Etat et des c'éllee'
tivités, des Sociétés d 1Eïat, des Sociétés d1 Eé'~i'ëmie Mixte, des 
Etablissements Publics à caractère indtt':,triel et c•mmercial ~u à 

caractere s,ecial et des Offices. 
' 

Article 2. - Les Personnels des Administrations, Ser1rices. et Orgall.is
mes mentionnés à l'article 1er sont dén·l'lmmés Age~ts Pe:Pmanent de 

l'Etat, 

A~ticle 3,- Les Agents des différents secteurs d'activités de 
l'Etat sont répartis suivant leur niveau de qualification profes
sionnelle en cinq catégories désignées dans l'ordre hiérarchique 

A - B - C - D - E, à savoir: 

- Catégorie A 

- Catégorie B 

- Catégorie C 

Catégorie des Agents dont les emplois correspondent 
aux fonctions de Direction, de conceptiin ou de 

contrôle. 
Catégorie des Agents doli.t les emploill c~rrespondent 
aux fonction11 d 1 élaboration et d01 application à un 

haut niveau. 

Catégorie de~ Agents dont les emplois correspondent 
à des tâches d'exécution spécialisé~~; 

... / .... 
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- Catégorie D 

- Catégorie E 

Catégorie de,s Agents dont les emplois 

correspondent à des tâches d 1 exécution 
courantes. 

Catégorie des Personnels dont les emplois 
ne nécessitent pas une qualification 
particulière. 

Article 4.- Les catégories sont subdivisées en échelles et les 
échelles en échelons. La répartition des échelles à l'intérieur 
de ces catégories est fixée par décret, 

Article 5,- Les Agents Permanents de 1 1Etat soumis au même 
Statut Particulier et ayant vocation au m&me grade constituent 
un corps. 

Chaque corps comprend un ou plusieurs grades. 

Le grade définit la posi tian de 1 1 Agent Permanent de· 
1 1Etat dans la hiérarchie de son Corps et lui confère vocation 
à occuper un emploi d 1une qualification déterminée. 

Article 6.- Chaque corps est classé dans 1 1une des cinq (5) 
catégories hiérarchiques prévues à l'article 3 ci-dessus, compte 

! 
tenu du niveau de qualification professionnelle requis pour le 
recrutement direct des Agents ayant vocation à y accéder, 

Les corps des catégories A, B, Cet D correspondent à des 
formations professionnelles précises à partir de certains 
dipl6mes de base requis ou de leurs équivalents, 

Les corps de la catégorie E correspondent à des emplois 
n'exigeant ni aucun dipl6me de base ni aucune formation préala
ble. 

L'ensemble des emplois d'une même Administration ou Service 
et nécessitant une qualification professionnelle de même nature 
constitue un Cadre. 

Article 7.-- Des décrets portant Statuts Particuliers fixent les 
modalités d'application de la présente Loi aux différents corps 

des personnels de l'Etat. 

Article 8,- L'effectif théorique et le nombre maximum d'Agents 
à admettre dans chaque corps sont fixés chaque année par le 
Ministre chargé du Travail aprè,s proposition du Ministre inté
ressé dans le cadre des dispositions.de la Loi de Finances,,,/,,, 

; . 
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et des besoins planifiés des différentes Unités de Produc
tion, 

A::-'ticle 9.- En application des dispositions de l'article 5 ci~ 
dessus, chaque corps cornporte 12 échelons répartis en 3 grades 

,.' 

normaux et un grade hors classe : 

le grade initial ou 2ème Classe comporte 4 Echelons ; 

le grade intermédiaire ou 1ère Classe çomporte 3 EGhelons ; 

- le grade terminal ou classe principale comporte une classe 
normale à 3 Echelons et une·classe exceptionnelle à Echelon 
unique; 

- le grade hors classe comporte un Echelon, 

Le nombré maximuni des J\e;ents de chaque. grads) est fixé pour 
chaque corps selon un pourcentage calculé par référence à l'ef
fectif .total du corps tel qu'il est déterminé dans les condi
tions prévues à l'article 8 ci-dessus,· 

Toutefois, un arrêté conjoint du Ministre chargé du Travail 
et du Mini,stre chargé des Finances peut, sur rapport du Ministre 
intéressé, déroger aux tlispor3i tior.s du présent alinéa à 1 1 ocea;.. 
sion des avancements annuels, 

Les pourcentages servant à la détermination du nombre 
maximur.:i des Agents de chaque grade sont fixés comme suit pour 
les grades normaux: 

- grade initial • 40% • 

- grade intermédiaire • 30% • 

- grade terminal 20% 

- classe exceptionnelle du 
grade terminal . 10% . 

- grade Hors classe • sans pourcentÈlge, • 

Ces pourcentages sont déterminés échelle par échelle, 

Article 10,- Il est institué auprès du Ministre chargé du 
Travail un Comité Consultatif paritaire comprenant, en nombre 
égal, des représentants de l'Administration et des représentants 
des Organisations Syndicales, 



Dans chaque corps, les commissions d 1 avancement et les 

conseils de discipline sont composés en nombre égal des repré
sentants de l'Administration d 1unC? part et des représentants 
désignés d'organisation syndicales concernées d 1 autr-e part, 

Des décrets pris en application des dispositions du 
présent article fixent la compétence, la composition, l'organi

sation et le fonctionnement du Comité Consultatif, des Commis
sions d I avancement et de,J Conseils ch, discipline.· 

TITRE II 

RECRETEMENT 

CHAPITRE PREMIER 

Condi tians générales d I accèr, .§-~_mplois publics 

,et des niveaux de recrutement 

Article 11,- L'accès aux différents emplois permanentsmention
nés à l'article 1'er ne peut avoir lieu que dans les conditions 

prévues au présent Statut, 

Toutefois, un décret détermine pour chaque Administration 
ou Service, les emplois éiupérietr,s po11r lesquels les nominations 

sont laissées à la discrétion du Gouvernement, 

L'accès des personnes autres que les Agents Permanent de 
l'Etat à ces·emplois n'entraine pas leur titularisation dans un 

corps des Personnels de l'Etat, 

Ces nominations scint essentiellement révocables, qu'elles 

concernent les Agents Permanents de l'Etat ou non, 

Les personnes ainsi nommées sont soumises au principe 

statutaire de la hiérarchie administrative. 

Article 12.- Nul ne peut être nommé à un emploi de.l'Etat: 

- s • ·11 ne possède la citoyenneté béninoise ou s'il ne bénéficie 
des droits attachés à la qualité de la citoyenneté béninoise 
sous réserve des incapacités prévues par la Loi_; 

- s'il ne jouit de ses droits civiques et s'il n'est de bonne 

moralité ; 
' ' 
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- slil ne se trouve en position régulière au regard des Lqis 
sur le service militaire ou sur le service civique, patriotique} f 

idéologique et militaire ; 

"". s'il ne remplit les conditions d'aptitude physique 
pour· 1 1 exercice de la f'on_ction et s I il n'est reconnu 

exigées 
soit in-

.demne de toute affection.tuberculeuse, cancéreuse, nerveuse, 
poliomyélitique ou lépreuse, soj_t définitivement guéri; 

- s I il n 1. est âgé de 18 ans au mo:Lns et de 40 ans au plus. 

Pour l'application du présent statut, aucune distinction 

n'est faite entre les deux sexes. 

Toutefois, les statuts particuliers de certains corps 
pourr.ont, en raison des sujétions propres à certains emplois, 
en réserver 1 1 accès aux candi.dats de 1 1 un ou de 1 1 autre sexe, 

Article 13, - Tout candidat ?,,_ un emplo.i. de 1 1 Etat doit en outre 
justifier d'une qualification dont la nature et le niveau sont 
déterminés respectivement par le corps et la catégorie auxquels 
appartient l'emploi considéré. 

Les Statli!ts Particuliers fixent les modalités de formation 
appropriées à la qualification professionnelle exigée des can
didats aux emplois de chaq~o corps. 

Article 14,- En application des articles 12 et 13 ci-dess~s, 
tout candidat à un emploi doit produire pour la constitution de 
son dossier les pièces suivantes 

1° - une demande d'emploi 

2° - un extrait d'acte de naissance ou toute autre pièce 
en tenant lieu; 

3° - un extrait de casier judiciaire ayant moins de trois 
(3) mois de date ; 

4° - un état signalétique des services militaires (ou de 
pièces établissant que l'intéressé est en règle vis
à-vis des Lois ,sur le recrutement de 1 1 armée) ; 

5° - un certificat de visite et de contre visite médicale 
délivré par des médecins de l'Administration et in
diquant que l'intéressé est apte à l'exercice de la 

. j 

' 



fohction et indemne de toute affection tuberculeuse, cancé

reuse, nerveuse, poliomyélitique ou lépreuse ou qu'il en est 

définitivement guéri ; 

6° - les diplilmes ou titres exigés par les Statuts Particuliers 
du Corps considéré ou une copie certifiée conforme de ces 

documents ; 

7° - un certificat de citoyenneté ; 

8° - un engagement de servir, légalisé : (décennal pour la 
catégorie A; quinquennal pour la catégorie B; triennal 

pour la catégorie C) ; 

9° - deux photos d'identité récentes, 

L'extrait de casier judiciaire, le certificat de visite et 
de contre visite médicale et le certificat de citoyenneté sont 

délivrés aux candidats sans frais, 

Article 15,- En application des articles 3 et 13 ci-dessus, les 
ni veaux de qualification e}:ic;és dcJs candidats à un emploi public 

sont fixés comme suit pour chacune des catégorie,:o 

- Catégoriel\: Diplômes d'Etat délivrés par les Instituts 
et Ecoles Professionnalisées de l'Université Nationale du Bénin 
(Ni veaux 1 et 2) ou tous autre,s titres reconnus équivalents ; 

- Catégorie B : Diplômes d'Etat délivrés par les Instituts 
et Ecoles Professionnalisées de l'Université Nationale du Bénin 
de niveau inférieur au niveau 1 ci-dessus ou tous autres titres 

reconnus équivalents 

- Catégorie C : Certificats d'Aptitud8 délivrés par les 
Complexes Polytechniques Niveau 2 ou tous autres titres reconnus 
équivalents ; 

- Catégorie D: Certificats d 1Aptitude délivrés par les 
Complexes Polytechniques Niveau 1 ou tous autres titres reconnus 

équivalents, 



CHAPITRE II 

Mode de formation et de sélection 

Article 16,- Les Agents Permanents de l'Etat sont recrutés : 

1 ° - sur ti.tre, par concours direct ou après un test : 

l 
a - sur titre, lorsqu'ils justifient des qualifications 

professionnelles requises et que leur nombre est inférieur ou 
égal au nombre de places disponibles ; 

b - par concours directs ou après un test lorqu'ils jus
tifient des qualifications professionnelles requises et que 
leur nombre est supérieur au nombre de places disponibles ; 

Au cas où il n'y aurait pas de candidats titulaires de 
titre requis pour cette spécialité, des concours exfernes sont 
alors ouverts pour le recrutement dans les Etablissements 
agréés pour la formation professionnelle ex;Lgég_: 

: j 'l ·. c. ·.l.- l ·, 1 · 

- aux candidats remplissant les conditio':l.S définies par 
les Statuts Particuliers des corps concernés (titre de qualifi

cation ou correspondance) ; 

- aux Agents Permanents de 1 1 Etat remplissant les condi
tions de diplôme définies à 1 1article 177 ci-dessous, 

L'âge limite à 1 1 entrée dans une écol 0è de formation de 
futurs Agents Permanents de 1 1Ctat doit /2tre fixé de telle 
manière que, compte tenu du cycle d'étude, les élèves qui y 
sont admis soient, à leur sortie, dans la lj.mi te d I âge de 
recrutement dwn§ la Fonction Publique prévue à 1 1 article 12 

ci-dessus, 

2° - Par ex8J;lens professionnels 

Les examens professionnels sont ouverts pour 1 1 accès 
· direct à une hiérarchie supérieure aux Agents Permanents de 
l'Etat d'une catégorie inférieure ayant accompli un temps de 
service déterminé dt éventuellement reçu une certaine formation, 

Les modalités d'organisation de ces examens sont définies 
aux articles 69 et 177 ci-desso4s. 

. .- . / ... 
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Article 17,- la nomination dans les corps d'une hiérarchie 
i=édiatement supérieure peut être faite par intégration direc
te sur une liste d'aptitude, 

Peuvent être inscrits sur la liste d I apti tuâ:'e, les Agents 
Permanents de l'Etat particulièrement méritants ayant accompli 
au moins 25 années de service effectif dont cinq 1nnées au 
moins dans le corps d'appartenance, 

Les Agents Permanent,3 de 1 1 Etat promus au titre des 
présentes disposi tians sont r(?classés dans les candi tians 

prévues aux articles 71 et 72 ci-dessous, 

Un décret déterminera 1es modalités d'app1ication du 
présent article, 

Article 18,-1 °Les Statuts Particuliers de certains corps peuvent 
disposer que le recrutement direct aux emplois dcsdits corps 
s'opère obligatoirement par l'intermédiaire d'établissements de 
formation et en fixent les conditions d'accès, 

2° - Il peut être créé soit des établissements spécialisés 
pour le recrutement de certains corps techniques, soit des éta
blissements donnant accès à plusieurs administrations, Sous 

réserve des dispositions de,s Statuts Particuliers, les élèves 

de ces établissements sont recruté.s dans les condi tians prévues 
au présent titre, 

3° - A défaut de formation dans un Etablissement spécialisé, 
une formation par la pratique ,sui vie d I un_ examen de ±'in de forma
tion peut servir de base pour le rec1°utement dans certains corps, 
Les modalités de cette formation sont définies par arrêté con
joint du Ministre intéressé, des Ministres chargés du Travail et 
des divers Ordres d'Enseignement, 

4° - Quelle que soit la durée de cett'e·formation par la 
pratique qui ne peut en aucun cas être inférieure à celle requise 
pour la formation normale, le succès à 1 1 exa0en de fin de forma
tion équivaut au diplôme de l'établissement agréé pour,la forma
tions des Agents de la catégorie .intéressée. 

Préalablement à leur admission dans l'établissement, les 
candidats sont astreints à contracter un engagement à servir 

l'Etat pendant un nombre déterminé d'années, 

... / ... 



Si p2;1° leur faute•~ ils ne. peuvent respecter "cet engç,gemcn-( 

ils, sont tenus de rc?ml,9urser les frais supportés par 1 1 Etat du 

fait de la scolarité qu'ils ont suivie pour leur formation, 

Pendant la période de formation, les candidats reçus et 

qui doivent accomplir leur fonnat-;_ rn. sur le Terri taire National 

percevront, pendant le. durée lde leur !ormation, une allocation 

mensuelle non soumise à :0 etenue pour pension et non imposable 

· et dont les· taux so'n-;_; fixés par :Le c "oret prévu à 1 1 article 4 
ci..:dessus, 

Article 19,- Les concours directe et les examens professionnels 

donnent lieu à 1 1 établissement de Ji: .. :tes classant par ordre de 

mérite les candide .. _s déc~_arés admi,ci r<ar un ~jury ; 1es nomina-. 

tians sont faites seJ.on cet ordre, 

Artioie 20 ,- Toute nomina.tian ou to•ite riromoti.on de grade 

n I ayant pas pot::'." objet de pouvoj_r réguliè1°ement à. une vacance 

est interdite, A cet effet, , ;ï__l est prévu pour chaq,ue promçition . ' -. . 

un tableau d,~s nrn;brec: et (es effectifs régulière:nent mis à 

jour, 

Article 21 ,- Les recrutements par vuie de c:mcou:'s directs ont 

lieu chaque année à 100% des DlEtces disponibles,. 

En ce qui concerne le,s e :sunèns profes2.ionnels, les nomina

tions sont faites en :.avev:r de tous Jes candidats déol&rés 

admis par le jury, 

Les Statuts Fa2tio1.üier0 fiXéff:; 1e$ moyennes exigées des 

candidats aux exc1n•or-- ·,·-:_'•,•J0 es.s r~cneJ_'. nnu.-r' 1~+,_0 e_ décla:,:,és admis, 

r Article 22, - Les concOU!'S de recn)tement sont organisés soit en 

concours communs pour le recrutement dans plusieurs corps, soit 

en. concours spéc.~au:x: pour le :'ccrutemcnt dans chaque corps, 

Dans .les deux cas, les épreuves des concours directs et des 

examens professionnels sont toujours distinctes, 

ArtioJ:!L 23 ,- Le concours ou l r examen professionnel est ouvert 
'' ,', 

par arrêté con0o1nt du Ministre chargé du T,ravail et du Minis-

tre chargé des Fj_nm,ces. 

Cet arrêté qui doit 

avant la daté.fixéé pour 

détermine : 

être publié quatre (4) mois au moins 

le début des é_pre,;:ves indiquées, 
' 



• 10 

-~.la __ d.é,si.gna±.ion d-es.--emp_lois mis au concours ; 

- le nombre de places à pourvoir en 

concours directs ; 
ce quL conoe-rne~_J.ea _ __; , 

,' 

- - -----J.1-é-chelJ.-G-.de-c.lassement --ind.iciai~ --cot"re-s-panda.;i.t,à---- - >-

ces emplois ; 
- les dates et les centres d'épreuves. 

Cet arrêt,L Qompoi-te tous renseignements-utiles-a~-., --· -
.. candidats-- :n.otamment les pièces émumérées à l'article 14. 

Toutefois, pour être autorisé à subir le concours, il 

n'est exigé des candidats que les pièces suivantes : 

- une demande établie sur papier libre, entièrement 
écrite, datée et signée de la main du candidat et précisant le 
centre d 1 examen choisi ; 

• un extrait d'acte de naissance ou toutes pièces en 
tenant lieu; 

• une c~ie certifiée conforme du diplôme ou titre 
requis, 

Article 24.- Les dossiers de candidature doivent parvenir par 
voie hiérarchique et avec avis motivé en ce qui concerne les 

Agents Permanents de l'Etat au Ministre chargé du Travail soi
xante (60) jours au moins avant la date du début des épreuves. 

La liste des candidats admis à concourir est arrêtée 
par une Commission présidée par le Ministre chargé du Travail 
ou son Représentant assisté d'un délégué du Ministre_ intéressé 

vingt-et-un (21) jours au moins avant le début des épreuves·, 

En ce qui concerne les examens professionnels, il est 
adjoint à la Commission un Représentant d.es Organisations 
Syndicales concernées, 

Des convocations individuelles sont adressées aux 
candidats admis à coftcourir, 

... / ... 
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Ar;tjcle 25,- Les c:andid,:,-ts ~ux c:,mploi5 d'un même oo:rpt1subi5seni::' 
tous les mêmes épreuves dont les programmes sont fixés par les 
Statuts Particuliers de chaque corps, tant pour les concours 
directs que pour les examens professionnels. 

Les sujets des épreuves sont choisis par le Service 
National chargé des Examens et Concours en relation avec le 
Ministre Chargé du Travail et le Ministre intéressé, sur propo
sition des Chefs des Services intéressés en ce qui concerne les 
épreuves à caractère profession;;ël, 

Les Statuts Particuliers déterminent également le mode 
de cotation des épreuves, le coefficient dont est affectée la 
cotation de chaque épreuve, le minimum de points exigés pour 
l'admission ainsi qu'éùentuellement les notes consid~rées comme 
éliminatoires, 

La correction des épreuves et la proclamation des 
résultats des concours et examens professionnels doivent inter
venir dans un délai de trois mois au plus tard à compter de la 
fin du déroulement des épreuves, 

Article 26,- Dans chacun des centres énumérés par l'arrêté minis
tériel ouvrant tout concours ou examen, les épreuves écrites se 

déroulent sous le contrôle d'une commission de surveillance com
posée d'un Président et de Membres en nombre suffisant, compte 
tenu de celui des candidats, Le membres de la commission sont 
nommés par le Ministre chargé du Travàil. Cette commission 
comprend: 

- Président Ministre chargé du travail ou son Représen
tant 

- Membres : - des représentant des Ministres chargés du 

travail et des divers Ordres d 1Enseignement 
et du Ministre intéressé ; 

' l 
i 
1 
' 
~ 
i 

1 
t 

l 

- des représentants des Organisations syndicales 
concernées s I agissant des. examens professionnels, . 

Les membres de la commission sont choisis pél.rmi les 
Agents Permanents de l'Etat en service dans la localité intéres
sée. 

Toutes dispositions 
la sécurité et le secret des 

utiles sont prises en vue d'assurer 
épreuves, ... / ... 
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Article 27,- Les co~rections des. épreuves éctites et éventuelle-. 

ment le déroulement des épreuves orales s'opèrent sous le contrele

d1un jury comprenant: 
- Président :Représentant du Ministre chargé du Tr,,1vail 

- Vice-Président: Représentant du Ministre intéressé ; 

- Membres : - un Représèntant des Ministres chargés' des divers 

Ordres d'Enseignement ; 
- un Agent Permanent de l'Etat a;;,;::,artenant à un 

Corps hiérarchiquement supérieur à celui auquel 

le concours donne accès ; 
- un Représentant de l'Organisation syndicale 

concernée s'agissant des examens pfofessionnels 

- des correcteurs pour les épreuves écrites et 

des i.nterrogat~~rs pour les épreuves orales, 

désignés par les M1nistres chargés des divers 

Ordres d'Enseignement en ce qui concerne les 

épreuves d'instruction générale et, par leMinis
tre intéressé pour celles à caractère profession

nel, 

Les correcteurset les interrogateurs sont choisis parmi 
les Agents Permanents de l'Etat appartenant à des'Corps au moins 
hiérarchiquement égaux au corps auquel le concours ou l'examen 

donne accès. 

Les membres du jury de correction sont nommés par déci

sion du Ministre chargé du Travail, 

Toutes dispositions utiles sont prises en vue d'assurer 
la régularité des opérations du jury, Il est notamment fait usage 

obligatoirement du système de double correction. 

Article 28.~ Les opérations de correction des épreuves écrites et 

éventuellement d'interrogations orales terminées, le jury dresse 

le tableau de classement par ordre de mérite des candidats ayant 
obtenu le minimum de poü1ts exigés pour l'admission et n'ayant 
reçu dans aucunè épreuve, unè note éliminatoire, s'il en est prévu, 

.. •. / ... 
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Dans la limite du nombre de places mises au concours, .le 

Ministre. chargé du Travail arrête le tableau .de classement dans 
la limite des--moyennes exigées et. jusqu I à épuisement du tableau 

si besoin est. 

Après leur nomination, les Agents Permanents de l'Etat 

ainsi recrutés sont mis à la disposition des•Dé-partements em~ 
ployeurs par le Ministre chargé du Travail, 

Quel que soit le temps mis pour la correction et la 

proclamation des résultats des examens professionnels. la date 
d'effet de l'admission est le lendemain de la fin du déroule
ment des épreuves desdits examens, 

Article 29,- Les article 23, 26, 27 et 28 ne s'appliquent pas aux 
examens et concours organisés dans le cadre des centres et 

établissements de formation, 

CHAPITRE III 

Dispositions spéciales applicables aux Agents 
, : 1 Stagiaires 

1 

Artic{e ~O.'- Au début de leur carrière dans un corps donné, avant 
d'être titularisées au grade correspondant, les personnes nommées 
à un emploi de l'Etat doivent accomplir un stage probatoire dont 
la durée est d'une année effective à compter de leur prise de 
service, 

Le stage probatoire est la période d'observation au cours 
de laquelle l'Agent Permanent de l'Etat ayant vocation à être 
titularisé dans un grade de la hiérarchie d'un corps doit prou~ 
ver sa valeur.pl:'ofessionnelle, sa bonne moralité et son aptitude 
physique à assurer les fonctions auxquelles il aspire, 

Sont dispensés des obligations de ce stage, les Agents 
Permanents de l ·'Etat admis dans un corps 

- soit par examen professionnel en application de l'ar
ticle 69 ci-dessous • 

' 
~ soit par changement de corps en application de l'ar

ticle 74 ci-dessous 

... / ... 
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- soi:tpar intégration après une période de détachement· 
ou après une p·ériode de services contratuels d'une durée minimum 
d'un an 

- soit par intégration au titre de l'article 17, 
Sous réserve des dispositions spéciales prévues aux 

articles 32 à 41 ci-dessous, les stagiaires sont soumis aux mêmes 
dispositions que les Agents titulaires, 

Article 31 ,- Pour chacune des Administrations dont ils ont la 
charge, les Ministres prennent toutes dispositions utiles à 

l'organisation des stages probatoires compte tenu des nécessités 

du service, 
Ces stages doivent dans tous les cas permettre l'ap1:1réc•D,

tion correcte de l'aptituie professionnelle du stagiaire en vue 
-·' ·-· . 

de sa tïtularisation dans un grade de la hiérarchie ·du corps con-
sidéré, 

Cette appréciation doit faire l'objet d'un rapport 
spécial annuel du Ministre de tutelle au Ministre chargé Ju 
Travail, 

Article 32:, - Sauf .d.isl"'ositions spéciales des Statuts Particuliers 

les stagiaires perçoivent pendant la durée de leur stage la 
rémunération afférente à l'indice de traitement dont est affecté 

l'échelon de début de l'échelle dans laquelle ils ont vocation 
à être titularisés, 

Article 33,- Les sanctions disciplinaires applicables aux Agent 
stagiaires sont: 

- l'avertissement 

- le blt!me; 
- le déplacement d'office 
- l'exclusion temporaire pour une période ne pouvant 

excéder six mois 
- le licenciement, 

La procédure disciplinaire instituée par le titre 3, 
chapitre 6 ci-dessous est applicable aux Agents Stagiaires. 

Le Conseil de discipline compétent est celui du Corps 
dans lequel l'Agent Permanent de l'Etat stagiaire incriminé a 
vocation à être titularisé, 

... /" .. 
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Les membres du Conseil représentant l'Administration 
sont nommés parmi les Agents du grade du début du corps et de 
grade immédiatement supérieur. 

Article 34,- Les Agents stagiaires peuvent prétendre à des 
autorisations spéciales, permissions d'absence'\ et congés pour 
évènements familiaux, concours ou examens dans les conditions 

fixées dans le présent Statut. 

Les Agents stagiaires ne peuvent en cette quàiité ê;tre 
placés en position de détachement ou de disponibilité, ~ 

Cepend~nt, il peuvent bénéficier, sur leur demande, 
d'un congé sans traitement lorsqu '.ils ont été admis par concours 
dans un autre corps ou_ dans une école ouverte pour le recrutement 
d'Agents Permanent de l'Etat, 

Ce congé prend fin lorsqu'ils sont titularisés dans leur 
nouvel emploi ou lorqu'ils en sont licenciés. 

1 
1 

l 
1 

Article 35,- Les Agents stagiaires bénéficient du régime de congé dJ 
de maladie, de convalescence et de longue durée institué par les 
dispositions du présent statut, 

En ce qui concerne la durée du congé exceptionnel de 

maladie prévue à l'article 87 alinéa 4, elle est.limitée à cinq 
(5) années, 

Les Agents stagiaires qui, ayant épuisé leur droit au 
congé de maladie, de convalescence ou de longue durée, ne sont 

pas reconnus aptes à reprendre leur service sont mis en congé sans 
traitement pour une période.d'un an renouvelable deux fois. 

Des décisions d'octroi ou deprolongation des congés de 
maladie, de convalescence ou œ longue durée et. du congé sans 
traitement qui leur fait éventuellement suite sont prises après 
avis du Conseil de Santé, 

', ' •. 

Les femmes stagiaires bénéficient du congé de maternité 
prévu à l'article 86 ci-dessous et dans les conditions fixées à 
l'article 94 •. 

. .. / ... 
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E11ès snt droit, sur leur demande, à un congé sans 
traitement pour élever leurs enfants âgés de moins de 5 ans ou 
atteints d'une infirmité exigeant des soins c·ontinus. Ce congé 
est accordé pour une période d'un an au maximum et est renouve
lable deux (2) tois pour une durée égale, Les intéressées conti
nuent à percevoir la totalité des allocations familiales, 

Article }6,- Le total dés congés rémunérés de toute nature accor
dés à un agent stagiaire, à l'exclusion des congés de maternité, 
ne peut être pris en compte comme temps de stage que pour un 
douzième (î/12) de la durée de celui-ci. 

Les congés non rémunérés ne sont en aucun cas, pris en 
compte comme temps de stage, Si en application des dispositions 
qui précèdent, le stage a été interrompu pendant une du,ée supé
rieure à trois années, l'intéressé est astreint, après sa réinté

gration, à accomplir à nouveau l'intégralité de son stage. 

Article 37,- Il peut être mis fin au stage probatoire avant la 

date normale de son expiration 

- par la démission de l'agent stagiaire ; 
- -par le licenciement de l'agent stagiaire pour insuf-

fissance professionnelle notoire, pour inaptitude physique, pour 
faute lourde, pour des faits antérieurs à l'admission au stage 

qui, s'ils avaient été connus, auraient fait obstacle au recru
tement, 

Le licenciement pour insuffisance professionnelle notoire 
ne peut intervenir qu'après six (6) mois de stage au minimum, 
IL est prononcé après avis du Conseil de discipline. 

Les Agent stagiaires qui, ayapt épuisé leur droit au 

congé de maladie, de convalescence ou de longue durée, ainsi 
que du congé sans traitement qui leur fait éventuellement s.ui te, 
ne sont pas reconnus par le Conseil de Santé, aptes à reprendre 
leur service, sont licenciés pour inaptitude physique • 

. . . / ... 
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Les Agents stagiaires licenciés· 'pour inaptitude physique 

après avoir bénéficié du 6ongé exceptionnel de maladie prévue à 

l'article 87 ,?i-dessous ou d'un congé dé '.conva.l~scence ou de 

longue durée, pour maladie. c,ontratée ep s6rvice, ont d;i:}?l\, à 
une renté calcùlée d'après leur rémunération annuelle d~ns _-l~s 

conditions fixêes par la règlementation sur les accidents,du 

travail • 

. Peuvent également faire l' ol;)jet d'une mesure de 1iCenc'ie·- , ... 

ment des femmes stagiaires qui, à l'issue de la période de i::ong~·. 

sans tréitement prévue à l'article )5 ci-dessus, ne peuvent 

reprendreleur service, 

Article 38,- A l'expiration de l'ann{~: de stage pFobatoire, 

l'Agent §tagiaire est: 

- soit confirmé dans ":·:1 c'''"):>:::. par sa titularisation 

dans l'échelon inférieur du grade de début dl.\ corps cons~déré ; 

- soit licencié 

- soit autorisé à effectuer 

à l'issue de laquelle il sera et ce, 
une nouvelle année de stage 

après constitution d'un nou

veau. dossier comportant un nouveau rapport· de ses supérieurs 

hiérarchiques couvrant la période de ,,p~olongation du stage, soit 
. ' '. ' ;:,· 

· .. I· 

titularisé, soit licerïci1l";' Cette a1l_'i:;_çfrisation de · reprise du stage 
':',,- ' . ~ 

ne peut en aucuc1 ce.s. être renouveléE(. 

La-.titulaTisatio'1., le licenc.iement ou le renouvellement 

de stage sont prononcé,s<ii'p.rë's avi.,J de .la ,Commission d'avancement 
du corps de ti tularisati6n, ., .. 

Siègent ·1 cette commission en qual:i,té de représentant 

de l I Adi:pini;tration, les Agents de grad.e . :iJrfrnédiatement ·stl;if{eur 
du corps· ·considéré. 

Les Statuts Particuliers de cert.?.+ns corps ~-e?-fy:ent, en 
- .. ... ' 

raison des exigences qui leur sont propre~, instituer commè• 

préalable à la titularisation, la prestati.on d'un serment QU 
. ', . ·:-

1' obligation d'avoir à occuper certa:Lns emplois, la souscription 

d'une assurance dont la nature et).e·s modalités seront détermi
nées par décret, 

L'agent stagiaire régulièrement noté de façon satisfa~B

sante et non titularisé dens les délais règlementaires par suite 
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d'Uhe déf.aillance de l'Administration, est rétabli dans ses 
·ctJ;oi ts pour compter de la date normale de titularisation, avant 

toute répression disciplinaire éventuellement entamée à son en
contre pour faute commise après expiration du délai réglementaire 
du stage. 

Article 39.- Le temps de stage est pris en compte pour l'avance
ment de 1 1Agent stagiaire titularisé comme temps de service accom
pli dans l'échelon inférieur du grade du début du corps considéré, 

Le temps de stage est également validable pour la cons

titution du droit à pension, 
Pour 1 1 applica.tion des deux premiers alinéas du présent 

article, il n'est toutefois tenu compte que de la durée normale 

d'une année de stage et éventuellement: 

- des périodes de congés rémunérés 

- de la durée totale des services accomplis en qualité 
d'Agent stagiaire, avant et après l'interruption des fonctions 
dans le cas prévu à l'article 36, dernier alinéa ci-dessus. 

Article 40,- Les Agents stagiaires qui ont la qualité de titulaires 
dans un autre corps peuvent être détachés de leur corps d'origine, 

Ils sont soumis aux dispositions du présent chapitre. En cas de 
licenciement pour insuffisance professionnelle en cours de stage, 
ils sont réintégrés dans leur corps d'origine conformément.aux 
dispositions du présent statut. 

TITRE _III 

Dispositions statutaires applicables aux Agents Permanents 

de l'Etat 

CHAPITRE PREMIER 
Devoirs et droits de l'Agent Perfuanent de.l'Etat 

Article 41 ,- L'Agent Permanent de l'Etat est _au service de la 

Collectivité Nationale et du Gouvernement, dans une situation 
statutaire et réglementaire. 

Apticle 42.- Tout Agent Permanent de l'Etat quel que soit son 

rang dans -la hiérarchie, est responsable de l'exécution des 

tâches qui lui sont confiées·: 

1 
,,, - -

•, 

,-

i 

' , 
' 

:\'. 
. f. 

t' 

t 
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L 'Agent .P-e.rmanent---de . .1 1 Etat chargé -d'assurer le, marche 
' ,' 

d I u1'1:_.~J,.rvic-e-• ou d (une uni té de production est responsable · à 1 1 égard ; 
de ses Chefs de l'autorité qui lui a été conférée pour ce.t objet 
et de l'exécution des ordres qu 1il a donnés. 

Il n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui 
incombent par la responsabilité propre à ses subordonnées. 

Artic.le 43,-. Lridépendœnment des règles instituées po.r la Lo:i,. pénale 
en matière de .secret professionnel, tout Ac;ent Permanent de l'Etat 
est lié par l 1 obligntion de discrétion professionrièile pour tout ce 
qui concerne le,9 fni ts et informations dont il a connaissO:nce dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, 

Tout détournement, toute communico.tion contraire aux 
règlements de pièces ou documents de service à des tiers sont in
terdits, 

En dehors des cas expressément prévus par la règlementa
tion en vigueur, l'Agent Permanent de l'Etat ne peut être délié de 

' 
cette obligation de discrétion ou relevé de l'interdiction édictée 
pc.r 1 1 0.linéa. pi0 écédent qu'o.vec l'autorisation du J.!inistre dont il 

relève, 

Article 44.- Il est interdit à tout Agent Permanent de l'Etat d 1 

exercer à titre professionnel, une o.ctivité privée lucrative de 
.quelque nature que ce soit, Les conditions dans ~esquelles il peut 
être exceptionnellement dérogé à cette interdiction sont fixées 
pnr règlement. 

Il ei,t égnlement interdit à -tout Agent Permanent de 
l'Etat, quelle que soit SCJ position, d'CJvoir, par lui-même .. ou par 
personne interposée, sous quelque dénomino.tion que ce soit, dans ,_ 
une ent:>:'eprise soumise au contrôle de son Administration ou Servi-
ce, ou en rel o. ti on o.vec son Adminis tro. ti on ou Service, dè's inté
rêts de_no.ture à compromettre son indépendnnce, 

Lorsque le conjoint d'un Agent Permanent de l'Etnt exer-. 
ce à titre professionnel une activité privée lucro.tive, déclo.ration 
doit être faite à l'Administration ou Service dont relève l'Agent 
Permanent de l 1Eto.t, 

L'autorité compétente pr~nd, s'il y c. lieu, les mesures 
propres à _so.uvegnrder les intérêts du Service, 



Article 42,- Toute fo:c1te commise .. par un Agent Per.ma.nent de 1 'Etat 
do.ns l'exercioe ou à l'occo.sibn de l'exercice de ses fonctions, 
l'expose à une so.nction disciplina.ire sons préjudice, le cas éché
ant, des peines prévues po.r lo. loi pénale, Lorsqu'un Agent Perma-
nent de l'Etat a -été poursuivi por un tiers pour faute de service 
e.t que l'incompétence n'o pi:\S été soulevée, 12. collectivité publi
que doit, do.ns lo. mesure où. une faute personnelle détachable de 
l'exercice de ses fonctions n'est po.s imputo.ble à cet Agent, le 
couvrir des condo.,'TJllo.tj.ori.s ci Viles prononcées contre. lui, 

Article 46.- Les Agents Permanente de l'Etat ont droit, conformé
ment aux règles fixées p:'.r ln. 1 oi pénale et les lois s pécio.les, à 
une prdtection contre les menaces, outrages, injure ou diffo.mo.
tions dont ils peuvent être l'objet dans l'exercice ou à l'occa
sion de l'exercice de leurs fonctions, 

L'Eto.t ou lo. collectivité publique intéressée est tenue 
de protéger '.l. 1 Agent Permanent de 1 '1Hc,t contre les meno.ces, nt ta
ques, quelle qu'en soit lo. no.turei dont il peut être l'objet à 

l'occasion de l'exercice de ses fonctions et réparer, le cas :· 
échéant, le préjudice qui en est résulté, 

L'Etat ou la collectivité publique, tenue dnns les condi
tions prévues à l 1 dlinéa précédent, est subrogée do.ns ·1es droits 
de la victime pour obtenir des aute.urs des menaces ou nttaqµes, 
restitution des sommGs versées à. son Agent, 

Il dispose en 01ü;~e c.ux mêmes fins, d 'Ùne e.ction directe 

qu I il peut exercer e,u besoin pC'.r voie de constitution de partie 
civile devo.nt ln juridictio:1 pénale, 

Article 47.- Le droit syndical est reconnu aux Agents Permanents 
de l'Etat. Leurs syndicats professionnels régis par la règlemen
tation en vigueur peuvent ester en justice deve.nt toute juridic
tion, 

Tout~. organisation· syndicale d 'Agents Permanents· de 
l'Etat est tenue d'effectuer dès sa cré~tion, le dép6t de ses sta
tuts et de la liste de ses Administro.t\3urrJ nuprès de l'autorité 
hiérarchique dont dépendent les Agents Permanents de l'Etat appe
lés à en faire partie et auprès du ~1inistre chargé du Travail. 

Article 48,- Le droit de grève est reconnu aux Agents Permanents 
de l'Etat pour 1~ défensede leurs intérêts professionnels collec
tifs; il s •exerce dans le cadre défini par la loi·, 
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Article 49,---L'Agent Permane:1t de l'Etat jouit de lo. liberté de pa- • 
r.oJ.e de presse,. de correspond.ance,de réunion, d'association et de: ... 1. 

manifestation. L •Ets.'t e.ssure les conditions matérielles nécessaires 1 
~-la_jouissance de ces droits. l 
4-.,.,+:ipl" 5Q, - L'obligation de discrétion professionnel.le ne. s 'appl:i.
que p.as _à la dénonciation. d.a.n.s .les conditions fixées p0,r la. loi pé
nale, des crimes ou délits dont i•Agent Permanent de l'Etat a pu 
av·oir connaissance do.ns l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 
ses fonctions ni aux témoignages qu I il peut &tre eppelé à rendre à 
ln demande d'une autorité judiciaire, 

'Pour cho.q:ue Administretion ou Service, le I.,inistre prend 
toutes dispositions utiles à lo. préservetion du secret des documents 
de.service; il fixe notamment les règles de communication desdits 
documents aux personnes étrangères à l 'Administro.tion ou au Service, 

A1·ticle 51,- L'interdiction prévue à 1 1 2,rticle 4~, ci-dessus concer
nant l'exercice à titre professionnel d'une activi·t;é lucro.tive ne 
s'applique .pas à la production d'oeuvres scientifiques, littéraires 
ou artistiques, 

Par décision spéciale des Ministres dont ils relèvent, les 
Agents Permanents de l'litat peuvent également être autorisés à pro
céder à des consultations ou expertises à l'encontre d'une Adminis
tration ou d'un établissement public; elle est de droit lorsque la 
consultation ou l'expertise est demandée par une autorité judiciaire 
ou administrative, 

:,CJIAPITRE II 

Organ_isation des carrières 

Notation, avancement, formation professionnelle et 
promotion hiérarchigue 

SECTION PREMIERE 

NOTATION 

Article 52. - Tout Agent l'ermanent de l 1Etat en activité ou en déta.,.:· 
cheinent fait l'objet chaque année, à partir du 15 Août, d'U:ne appré
ciation exprimant sa valeur professionnelle dans l'emploi occupé et 
sur son aptitude à exercer l'emploi du grade supérieur, 

! 
--i 
' ·1 

1. 
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' j Les conditions générales de notation ainsi que les divsrs 

éléments à prendre en compte pour l•apprécintion de l'Agent Perma

nent de l'Etat sont déterminés par décret. 

Le bulletin de notes doit être 
gé du Travail au plus tard le 15 Octobre 

parveni,i au Ministère char- -1 
de chaque année, 

Article 53,- Le pouvoir de notation appartient au Ministre dont 
dépend l'Agent Permanent de l'Etat. 

Toutefois, 
par les responsables 
chés. 

les personnels en services détachés sont notés 
des organismes auprès desquels ils sont déta-

L'Agent Permanent de l'Eto.t admis à suivre un stage de - . : 
formation de perfectionnement d'une durée supérieure à six (6) mois 
est noté par le Directeur du stage, 

Article 54,- Les propositions de notes et l'appréciation sont fai
tes en Comité de Direction sur l 'ini tint ive du responsable de .l 'uni
té de production, A cet effet, le Comité de Direction devra s'en.: -
tourer de toutes les garanties, 

Constitµe une faute disciplinaire le fait pour le respon~ 
sable du service : 

- de s'abstenir de réunir le Comité de Direction pour 
noter ses collaborateurs; 

- de les noter avec légèreté ou mauvaise foi. 

Article 55,- Pour chacun des éléments de notation à prendre en cor~ 
note clülfrée partielle selon un. bare-sidération, il _est 

me de un à cinq et 

- un 
~ deux 

- t_rois 
ql:c.t:re 
cinq 

établi une 
correspondont aux qualifications suivantes : 

• mauvais , 

• médiocre -• . passable .. 
. bon . . 

très bon. 

La _note chiffrée globale de l 'Agent Permanent ·de l 1Etat 
exprimée de quatre à vingt est égale au total des points ainsi obte
nus pour chacun des quatre éléments de la notation. 

! 
i 
j 
î 

l 
1 

i 
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Les notes inférieures à 12/20 ou égo,les à 20/20 doivent 
être motivées et faire l'objet d'un ropport spécial, 

Che.que Agent doit avoir auprès du responsable de 1 'uni té 
de production un dossier personnel qui doit le suivre tout le long 
de sa carrière; ce dossier doit contenir.nécessairement amplia-., 
tians de toutes les décisions susceptibles de permettre d'appré
cier l 1 Agent concerné pendant toute sa carrière, 

SECTION II 

AVANCEMENTS 

Article 56,- L1 J\.vancement des Agents Permanents d.e.l'Etat com
prend l'avancement d'échelon et l'avancement de grade qui ont lieu 
de façon continue d'échelon à échelon et de grade à grade, 

Tout avcmcement se traduit par une augmentation de trai
tement, 

I - AVANCEMENT D'ECHELON 

Article 57,- Le. temps à passer dans chacun des échelons de grade 
est fixé à deux (2) o.ns pour tous les corps, 

Les avancements d'échelon sont automatiques. 

II - AVANCEMENT DE GRADE_ 

Article 58.- L'avancement de grade de l'Ai;ent Permanent de l'Etat 
lui confère voce.tion à exercer un emploi supérieur. Il est subor
d.onné à une note favorable. 

L'.o.vcmcement de· grade a lieu au choix et à l'ancienneté 
au profit d 'Agents l'ermanents de 1 'Etat inscrits en raison de leur 
mérite à un tableau annuel d'avancement établi, sur proposition 
du Ministre de tutelle, par le Ministre chargé du. Travail, après. 
avis d'une c0lllr.lission d'avancement; les promotions ont lieu dans 
l'ordre du tableau, 

Article 59,- Seuls peuvent être inscrits au tableau d'avancement, 
les Agents Permanen~ de l'Etat remplissant les conditions d'an
cienneté mini_mum suivo.ntes : 
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1°)- Pour un avancement à l'échelon inférieur du grade intermé,.. 
diaire, les Agents Permanents de l'Etat ayant accompli deux (2) an
nées de service dans 1 'échelon supérieur du grade initial et comp.:. 
tant huit années de ,services effectifs dans le corps intéressé. 

2°)- Pour un avancement à l'échelon inférieur de la classe nor
male du grade terminal, les Agents Permanents de l'Etat ayant accom
pli deux (2) i:mnées de service do:ns l'échelon supérieur du grade 
intermédiaire et comptant 14 années de services effectifs dans le 
corps dont six dans le grade intermédiaire, 

3° )- Pour un avancement _à la classe exceptionnelle du grade ter
minal, les Agents Permanents de 1 1Etnt ayant accompli 2 années de 
service dans l'échelon supérieur de la classe normale du grade ter.
minal et comptant 20 année8 de services effectifs dans le corps 

dont 6 dans la classe normale du grade terminal. 

Article 60,- Peuvent être promus au grade hors classe, les Agents de 
l'Etat ayant c\ccornpli 2 années de service à la classe exceptionnelle 
du grade terminal. 

Cette promotion est subordonnée à une note favorable et 
intervient hors péréquation après avi,g d'une commission d'avancement 

de grade. 

Article 61.- LGs dispositions prises pour l'application des articles 
de la présente section assurent le même rythme d'avancement à tous 
les corps des Agents Permanents de l'Etat. 

Article 62,- Le tableau d'avancement de grade est préparé annuell,,

ment par les départements ministériets. 

Il est soumis CtUX commissions d'avancement qui transmet

tent leurs propositions à l'approbation de l'autorité investie du 

pouvoir de nomination. 

Le tableau d I avancement doit être arrêté le 1er Décembre· 

au plus tard pour prendre effet le 1er Janvier suivant. 

Il cesse d'être vaio.ble à l'expiration de l'année pour 
laquelle il est dressé. Le tableau d'avancement doit être rendu 
public par insertion au ,Journal Officiel dans un délai de 15 jours 

à compter de la date à laquelle il a été arrêté, 
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Article 6J.- I'our l'établissement d'un tableau d'avancement, il 
doit être procédé à un examen approfondi de la. valeur profession
nelle de l'Agent compte tenu principalement des notes obtenues par 
l'intéressé et des propositions motivées for1:1ë.!lées po.r ses Chefs 
hiérarchiques. 

Les J\[:G11ts proposables pour une promotion peuvent être en· 
tendus soit d'office, soit sur leur demande par les Commissions 
d I avancement. 

Les Agents Permanents de l'l':tnt sont inscrits au tableau 
pnr ordre de mérite ; .les candidats dont le mérite est jugé égal 
sont départagés po.r l'ancienneté, 

Au cas où ils auraient la 111ême anci.enneté, le mérite sera 
déterminé sur une période suffisamment lonr;ue pour les dépo.rtageD. 

Le nombre de candidats inscrits au tableau d' o.vancement ne 
peut excéder le nombre de vacances prévues. 

Toutefois lorsqu'un Agent Permanent de l'Etat est inscrit 
au tablenu d I avo.ncement pour une 2ème fois, il accède automatique
ment au grade .supérieur, .En co.s d'épuisement du tableau, il est pro 
cédé à l I établüJGement d •un tableau supplémec1taire. Un décret fixe 
les mod0.lités. d' é.to.blissement, de validité et de publication du ta
bleau d'avancement. 

L'Ac:ent Permanent de l'Etat détaché pour exercer une fonc
tion politique ou un mandat d'organi.9ntion des travailleurs bénéfi
cie d'avnncemcnt et de promotion automatiques pendnnt l'exercice de 
lndite fonction snuf objection de son Chef supérieur hiérarchique. 

Article 64,- Les règles suivant lesquelles les services militaires 
ou autres sont pris en compte pour le co.lcul de l'ancienneté de ser
vice retenue pour 1 1 0.vancement d'échelon et l'avancement de grade 
sont fixées po.r des dispositions spéciales. 

SECTION III 

Formation professionnelle et promotion hiérarchique 

Article 65. - Les ,Statuts Particuliers de chaque corps :,et les règle-, 
ments propres à chnque unité de production doivent assurer à tous le 
Agents Perman.ents de l'Etat ayant les aptitudes nécessaires des faci 
li tés de formation et d'accès aux catégories .. hiérarchiqu~ment supé
rieures conformément à l'article 16 ci-dessus. 
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Article 66,- Choque Dinistre prend, en ce gui concerne les unité~ 

de production relevant de son c.utori té, toute mesure propre à a,9su

rer la forme.tien p.cofessionnelle et de perfectionnement des Agents 

de,sdi tes unités en liaison avec le,s 1-'lini.stre::1 che.r:::és du Tro,vail et 

dos divers Ordres d'Enaeignement. 

Il est prévu, compte tenu 

dos particulo.rit6s propres à chaque 
doH .,. . ' ~ nece,gs1·cu,s du service et 

corps, une formation ü1di.vi-
duelle et une fol'rnation coll;:c,ctive en f::wour des J~gents ayant les 

o.pti tudes roqè:i,9es et dont le comportemont c;énéral donne entière 
,g .::,_ tisfac ti on. 

/,rticle 67. - Ll. fornm ti on :i.ncli viduellr, B 'effectue notmm::wn t par 

l'envoi des AG0~ts Permanents de l'EtGt en sta~e professionnel dans 
des Administrations, des entreprises publiques ou privées prati~L 

qucmt do,s techniql'ef: .ou spécialités sornbln:Jles à celles gu I exer ot 

1 GS in t(res 8 és dc.n.s 1 'emploi dont ils sont ti tuLüres ou qu'ils 

pourro.ient êtrE-1 amenés à exercer dcms les emplois de corps hiérc,r

chiquement cupc'.ri.eurs o.uxquels ils ont voco.tion à accéder, 

Article 68, -- Les mesures collectives cle form;:,.tion professionnelle 

peuvent comprendre notamment l' or,;n.rüllc.tion 

- de courfJ orc,ux ou pQr correspondc~n..ce portent sur los mc.tiè-

res .fic;u:ro.nt o.~.1 _proeromme des épreüves clos c::c,,men,9. proÎGSE1ionnels; 

- de stage de formo.tion, de recyclo.co ou de perfectionnement 

clcns les écoles ou {to.bliscement.s clispens.ant un enseignement se 

ro.pportc,nt à lC\ technique ou spécio.LL·ié qn '.o:-rercent les intESressé,g 

do.n.s l'emploi dont ilB ,sont ti tulo.ireG Oll qu'ils pour:r:c.ient êtrP 

a.menés à exercer dan::J les emplois des corp,s hi(rC\rchiquement supsè

rieurs auxquels ils ont vocation tt c.ccÉ:der. 

Article 69.- Conformément à l'.::crticle 16 du présent ,Stntut, il est 

prévu des examens ;;rofe s si. onnels en vue de lo. promotion d I une caté

gorie à une ,.1utre .~ux At;e:its Permanents do-1 'Eto.t nyo.nt effectué 

au moin.s troi.~ n:-rnée.s de ,services effect:Lfs à l'échelle 1, quntre 

années à l'E5chelle 2 ou cinq années à l'échelle J de lo. co.tégorie 

immédintement inférieure. 

Pour fa.ire o.cte de candido.ture nux exo.mens profession

nels donna.nt c!.ccèrJ aux corps de lEt cntégorie A - Echelle 1, les 

candidats doivent nvoir réuni trois nnnées de DorviceB effectifs 
• • 1 • 

à lo. caté[sorie A - échelle J ·ou deux o.nnée.~ de services effectifs 

-~ la co.tégorie A - Echelle 2, 
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Les Statuts particuliers déterminent les conditions de for
mation dont doivent justifier les candidats aux examens profession
nels des différents corps. 

ARTICLE 10,- Les Agents Permanents de l'Etat appartenant à l'échelle 
2 de leur catégorie et aye.nt deux années de services effectifs dans 
le grade hors classe seront reclassés à l'éc,J/}=lle suivante à un 
indice égale ou immédiatement supérieur, 

ARTICLE 71,- La Candidats admis aux examens professionnels sont 
iptégrés à l'échelle supérieure dans les nouvelles hiérarchies aux 
:,· 1 

grades et echelons comportant un indice de traitement égal ou immé-
diatement supérieur à celui dont ils bénéficiali:ent dans leur ancien

ne situation. 

ARTICLE 72,-Comme pour toute nomination en dehors des règles norma
les __ de re:crutement, la détermination de la position hiérarchique des 
intéressés du point de vue de leur grade par rapport aux Agents du 
nouveau corps est fonction de leur ancienneté effective dans ce 
nouveau corps, 

Ils ne conservent dans leur grade et echelon d'intégration 
auctme ancienneté, 

Toutefois les intéressés cons~rvent dans la limite de la 
durée moyenne dc-s services exigée pour 1 1 accès à l'échelon supérieul 
de leur nouveau grade, l'ancienneté d'échelons qu'ils avaient acqui
ses dans leur grade antérieur si le gain <'l'indice après reclassement 
est ·inférieur ou égal à la moitié (1/2) de ce qu'ils auraient gagné 
si, restés dans le corps d'origine ils avaient avancé normalement, 

L'ancienneté conservée sera réduite de moitié si le gain 
d'indice dans le nouveau corps après reclassement est supérieur à la 
moitié (1/2) des points d'indice correspondant au prochain avancemen; 
dans le corps d'origine. 

Les candidats nommés dans un corps par ; 0;;imens professiq_;n
nels sont titularisés dans leur nouveau grade sans être astreints 
au stage probatoire, 

En ce qui concerne l'avancement de grade, ils bénéficient 
d'une ancienneté égale au temps de service, minimt\m requis pour 

atteindre le grade ~t l'échelon auxquels ils sont intégrés, 
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CHAPITRE III 
CHANGEflIENT DE CORPS 
~--·-.. ·-"-"=C:::. 

ARTICLE 73,- La nomination d'un Agent Permanent de l'Etat dans un 
corps autre que celui dans lequel il a été titularisé P.eut avoir 
lieu dans les CÔ'ndi tians normales de recrutement fixé'es par le 
présent statut. 

ARTICLE,:.. 74,- Nonobstant l8s conditions définies à l'article 73 ci-. 
dessus, les Agents Permanents de l'Etat reconnus ·inaptes p4r le Con
seil do Santé.à exercer les emplois d'un corps donné, aussi bien que 
ceux ayant exercé pendant 3 années consécutives des fonctions autres 
que cel~es dévolues à leur corps d·origine, peuvent être nommés dapq 
un. autre corps appartenant à la même catégorie hiérarchique s'ils 
répondent à des conditions de qualification comparable à.celles .. 
normalement exigées des Agents Permanents de l'Etat de même grade, 

Le changement de corps ne peut être prononcé que sur la 
demande de l'Agent, 

ARTICLE 75, - Le changement de corps est prononcé par le Millistre 
chargé du travail sur saisine du Ministre dont relève l'Agent et 
après av~s·motivé du Ministre dont dépend le corps d'origine. 

ARTICLE 76.- L'Agent Permai1ent de l'Etat nommé dans un nouveau corps 
selon la procédure fixée aux articles 73, 74 et 75 c.i-dcssus, est 
titularisé sans être astreint à effectuer un stage probatoire, dan 
le grade et l'échelon comportant un indice de traitement égal ou 

immédiatement supérieur à celui affecté aux grade et échelon qu'il 
détenait dans son corps d'origine. 

neté 
L'intér'ëssé conserve dans ce grade et dot échelon l'ancien

qu'il réunissait dans ses anciens grade et échelon. Son ancien

neté de sery~7e~ effectifs dans le corps 
de cause re .. tee dans ce nouveau corps. 

,ÇHAPITRE__ly 
fOSITIQ.tlê. 

d'origine est en tout état 

ARTICLE 77 ,·t· Tout Agent Permanent de l'Etat est obligatoirement 
elassé dans l'une.· des posi tians suivantes : 

.... '1,./ ..... 
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1°- en activité ;, 
2°- en service détaché 
3°- en disponibilité ; 
4°- hors cadres ; 
5°- sous les drapeaux, 

SECTION PREMIERE 
POSITION NORMALE.- D~P:._CTIVITE 

AJi!IQLE 78,- L'activité est la position de l'Agent Permanent de 
l'Etat qui, régulièrement titulaire d'un grade, exerce effectivement 
les fonctions de l'un des emplois correspondants, 

Sont également considérés comme étant en activité, les Agents 
Permanents de l'Etat en position, de congé ou en stage de formation 
professionnelle, 

ARTICLE 79,- Les affectations des Agents Permanents de l'Etat sont 
prononcées par le Ministre responsable du département en fonction des 
besoins du service, 

L'Agent Permanent de l'Etat régulièrement affecté est tenu 
de rejoindre son poste dans un délai de quinee (15) jours au maximum, 
coµptà tenu de la distance et des difficultés éventuelles de trans
port, Si après ce délai de quinze jours consécutifs à la notification 
de la décision d'affectation, l'Agent Permanent de l'Etat n'a pas re
joint son poste, il s'expose à des sanctions disciplinaires conformé
ment à l'aeticle 131 ci-dessous. 

Nonobstant les conditions fixées à l'article 157 ci-dessus, 
la démission peut être prononcée d'office à l'encontre de l'Agent. 
Permanent de 1'Etat si dans un délai de 60 jours et après mise en 
demeure, celui-ci refuse de rejoindre son poste, il sera rayé des 
cadres après avis du Conseil de discipline, 

Ces dispositions sont également applicables en cas d'abandon 
de poste, 

Dans chaque Administration, d0s r.iesures sont prises en vue 

d'assurer, dans toute la mesure compatible avec les nécessités du 

service et hormis le cas de sanction disciplinaire, la continuité 
des Agents dans leur affectation, 

... / ... 
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I - _Ç9,!l&~.s. _a_n_ny_eJ_s, autorisations spécial~ 
_euc(qnissions d'absence 

ARTIC½.E 80,- L'Agent Permanent d,_· l'Etat en activité a droit à un 
congé nnnuel avec traitement d'une durée de trente (30) jours consé
cutifs pour une année de services accomplis, c1vec possibilité de cumul 
n'excédant pas trois (3) Mois. 

ARTICLE 81. - Pour 1 1 ouverture du droit e.u congé annuel, sont considé
rés comme services accomplis: 

- les congés de malodie et de congé de maternité 
- le congé accordé à l'Agent Permanent de l'Etat pour 

accomplir une période d'instructions militaires ; 

- le congé pour examen; 
- les périodes passées en stages de formation professionnelle 
- lez autorisations spéciales et permissions d'absence, 

ARTIÇb_I;: 82,- L'Administration a toute liberté pour échelonner, compte 

tenu des nécessités du service, l0s départs en congé. 

Les Agent; Permenents de l'Etat chargés de, famille bénéficient 
d'une priorité pour le choix rks périodes de congé annuel, 

Le congé annuel afférc,nt à plusieurs années consécutives de 

services peut être cumulé dans la limite maximum de trois (3) mois 
et à titre exceptionnel, soit dans l'intérêt du service, soit par 
autorisation du Ministre, sur demande motivée dG 1 1 intér0ssé, Il 

n 1 est n ccordé en aucun cas cl I indemni tê compensatrice de congé. 

;!lli_TICLE 83,- L'Agent Permanent de l'Etat bénéficia.ire, d'un congé 
a.nnuel de 30 jours n'est pa.s remplacé da.ns son emploi; à l'expira.

tian du congé, il rejoint son poste d'affecta.tion, 

Dans le ca.s où les nécessités du service s'opposeraient à 

application du;1er alinéa du présent article, la nouvelle affectation 
de l'Agent P~rmanent de l'Etat doit lui être notifié avant sont clê- t 
part e11: ·c;ongé. 

ARTICLE 8Lf. - Des autoriso.tions spéciales d'absence avec traitement 
et non.déductibles du congé annuel peuvent ~tre accordées aux re

présentants d-0.ment mandatés d<c.'S organisations de masse • 

. . . / ... 
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ARTICLE 85,- Les Agents Permanents de l'Etat peuvent bénéficier d'une 
permission spéciale avec traitement pour évènement, familiaux dans les 
conditions ci-après 

- en cas de décès ou de maladie grave deoonjoint, d'un ascen
dant ou d'un descendant en ligne directe 3 Journées 

- en sas de mariage de l'Agent 3 journées . 
' 

- en cas de mariage d'un enfànt èel'Agent . 2 journées . 
- en cas de naissance survenue au foyer de l'Agent • 

' 3 journées, 

Les autorisations spéciales èl' absence pour évènements 
familiaux Be prescrivent clans les trente (30) jours qui suivent 
l'évènement. 

Dans une limite maximum de 10 jours par an, ces permissions a 
ainsi que des délais de route s'il en est éventuellement accordé 
n'entrent pas en compte dans le calcul du congé annuel, 

II - _g__ongés de mala1e, de convalescence.,. 
de longue durée de maternité 
~----·--.......,.-1,,,'~' ---~· ---

Afil.J,ÇLE 86.- Outr0 le congé arn1uel, l'Agent Perminent de l'Etat peut 
prétendre 

- à des congés de m::tladie et, en ce qui concerne le person
nel féminin, au congé d,. maternité ; 

- à des congés de longue durée, 

ARTICLE 87.- En.cas de maladie dû.ment constatée et mettant l'Agent 
Permanent de l'Etat dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, 
il est mis en congé de maladie, 

La durée maximum du congé de maladie est de six (6) mois 
pendant une période de douze (12) mois consécutifs. Pendlant les troiE 
premiers mois, l'Agent Permanent de l'Etat en congé de maladie con
serve 1' intégralité de son traitement ; celui-ci est, réduit de moi

tié pendant les trois (3) mois suivants ; l'Agent · ~ermanent de 
l'Etat conserve en outre ses droits à la totalité des suppléments 
pour charges de famille, 

... / ... 
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Toutefois, en ce qui concerne certaines maladies nécessitant
unn traitement long et dispendieux, le congé de maladie peut, sur 
proposition du Conseil de santé, être transformé en congé de conva
lescence, 

La durée maximum du congé de convalescence est de neuf mois 
dont trois mois à traitement entier et six mois avec demi traitement 
si la maladie ouvrant droit au congé de convalescence est imputable 

aux dangers ou fatigues. du service, le congé peut lltre prolongé à 

concurence d'une durée maximum de deux ans dont un an avec traitement 

entier, et un an avec de□i traitement, 

Si la maladie est/t8nséquence soit d'un acte de dévouement 
dans un intértt public, soit d'une lutte ou d'un attentat subi à 
l'occasion de l'exercice de ses fonctions, soit d'un accident surve
nu dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de de ses fonctions, 
l'Agent Permanent de l'Etat conserve l'intégralité de son traitement 

jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à sa 
mise à la retraite. Il 2. droit en outre au remboursement des honorai-

rEEmédicaux et des frais directement entraînés par la maladie ou l'ac

cident, 

Un décret pris en application des présentes dispositions 

fixe la composition et le fonctionnement du Conseil de Santé, 

ARTI_g_g: 88,- Pour bénéficier du congé de maladie, l'Agent Permanent 
de l'Etat doit adresser à l'autorité dont il rélève une demande 
appuyée d'un certificat délvré soit par un Médecin de l'Administra

tion ou un guérisseur agréé par l'Etat, 

La décision du congé est prise par le Ministre chargé du 

Travail après avis du Conseil de Santé. 

A l'expiration de la première période de trois mois, l'Agent 

en congé• ~de' □r.iladie est soumis à l'examen du Conseil de Santé. 

Si de l'avis de ce dernier, l'intéressé n'est pas en état de 
reprendre son service, il lui est accordé une nouvelle période de 

trois morus de congé de maladie, 

... / .. ' 
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L'Agent Permanent d 1 1Etat qui a obtenu pendant une période 
de 12 mois consécutifs des congés de maladie d'une durée totale de 
6 mois et n'est pas reconnu par le Conseil de Santé, apte à reprendr, 
son service est, s'il ne peut prétendre au bénéfice d 1\m congé de 
convalescence ou d'un congé de longue durée, soit mis en disponibil±, 
té dans les conditions prévues à l'article 113 ci-après, soit sur sa 
demande et s'il est reconnu définitivement inapte, admis à la retrai 
tes, 

ARTICLE 89,- Le congé exceptionnel de maladie prévu à l'article 86 
ci-dessus est accordé par périodes successives de trois mois au mini 

~•.;,,\~~~ 

mum et de six mois au maximum par le Ministre chargé du Travail, sur 
proposition du Conseil de Santé, 

ARTICLE 90. - La transforpiat:i.on du congé de maladie en congé de don
valescence dans les conditions prévues à l'article 87 ci-àessus, est 
prononcé par décision du Ministre èbargé du Travail, sur proposition 
du Conseil d.e Santé. 

Les prolongations de congés de convalescence sont accordées 
dans les mêmes conditions par Vériodes successives de 3 mois ; 
l'Agent Permanent de l'Etat qui, à l'issu de la dernière période de 
congé de convalescence à laquelle il peut réglementairement préten
dire n'est pas reconnu par le Conseil de Santé apte à reprendre son 
service est, soit mis en disponibilité clans les conditions prévues à 

1 1aeticle 113 du présent St3tut, soit sur sa demande et s 1 il est re
connu définitivement inapte, Gdmis à la retraite, 

Dans le calcul de la durée du congé de convalescence, il 
est tenu compte du congé de maladie qui l'a précédé, 

· ARTICLE 91,.--En co.s de tuberculose, de maladie' mentale, d I affection 
cancéreuse, poliomyélitique, lépreuse ou de séquelles graves résul
tant des maladies cardio-vasculaires et des maladie du systèmê.nerveuJ 
central, d'origine non alcoolique, l'Agent Permanent de l'Etat est 
mis en congé de longue durée, 

Dans cette position, il cons rve pendant les trois premiè
res années, l'intégralité de son traitement. 

Pendant les deux années suivantes, il subit une retenue de 
moitié en conservant en outre ses droits à la totalité des complé
ments pour charge de famille. 
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Toutefois, si la maladie ouvrant droit au congé de longue 

durée a été contractée dans l'exercice de ses fonctions, les délais 

fixés à l'alinéa précédent sont respectivement portés à 5 et à 3 

années. 

Peuvent également prétendre au bénéfice du congé de longue 
durée, les Agents Permanents de l'Etat qui sont soit mobilisés et 
atteints d'infirmités contractées ou aggravées au cours d'une guerre 
ou d'expédition déclarée campagne de guerre, soit victimes civiles 
de guerre, lorsque à l'un de ces tittes ils bénéficient d'une pension 
prévue par la législation ou la règlementation en vigueur. 

ARTICLE 92.- Le congé de longue durée est accordée à l'Agent Perma
nent de l'Etat, sur sa demande, après avis du Conseil de santé, pa 
me Ministre Chargé du Tro.vail. 

Si l'o.mtorité hiérarchique sous les ordres de laquelle sert 
l'Agent juge que celui-ci se trouve dans une sitûation propre à mo~ 
tiver,l'octroi du congé de longue durée, elle peut provoquer son 
examen par le Conseil de Santé, 

Les prolongation de congé de longue durée sont accordées 
dans les conditions prévues au 1er o.linéa du présent article par 
périodes successives de 3 mois au minimum et de six mois au maximum. 

L'Agent Permanent de l'Etat qui, à l'issue de la dernière 
période de congé de longue durée à laquelle il peut règlementaire
ment prétendre, n'est pas reconnu par le Conseil de Santé apte à 

reprendre son service est, soit mis en disponibilité dans les condi
tions prévues par l'article 113 ci-dessoas, soit sur sa demande et 
s I il est reconnu définitivement inapte, admis à la re.trai te. 

Lorsqu'un congé de longue durée fait suite à un congé de 
maladie ou de convalescence, son point de départ est reporté à la 
date de début du congé de maladie ou de convalescence, 

ARTICLE 93. - Lorsque l 'Agent intéressé néglige de demander à ~tre 
soumis à 1' examen du Conseil de Santé, soit pour .la prolongation 
d'un congé de maladie, soit pour la transformation d'un congé de 
maladie en congé de convalescence ou prolongation d'un congé excep~· 
tionnel de milladi!è ou d'un congé de longue durée, soit pour la recon
naissance de son aptitude à reprendre le service à l'issue d'une 
période. régulière de congé, le Ministre dont il relève doit provo
quer cet examen en temps opportun. 
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ARTICLE 9~ •· Le personnel fé;nin.ln bén<~ficil:: c:' un congé avec solde 
entière pour couches et o.llo.i<tement. 

Le congé de mo.ternité c\ 1uxw durée de quatorze (1L,) semaines 
dont six avo.nt et huit ::iprès l' ,,ccouchement est accordé aux fernmc,s 
Agents Permanents de l'Eto.t par le Ministre dont elles dépendent, 
sur leur demande appuyée d'un certifient médico.l délivré soit pnr un 
médecin de 1 1 Adr.üniE3tr::tti.on, soit pur un médecin agréé par l 'Etc1t. 

La femme Agent Permanent de l'Etat qui accouche o.vo.nt d'avoir 
cessé ses activités conformément aux d.lspos.ltions prévues à l'2linéo. 
ci-dessus perd perd droit ::tu bént"fice du congé nntérieur à la déli
vrnace, 

Si à l'expiration d. ce congé l'intéressée n'est on état de 
reprendre son service, elle est plé1cée en congé de mc\lodie après 
avis du Conseil de Santé, 

La mère Agent Pe1°rnanent de l'Etat, de retour d'un congé de 
maternité a droit, dès sa reprise de service, à des repos pour allai
tement dont la durée ne peut excéder une heurG par· journée de trav2il 
jusqu'à ce que l'enfant ait atteint 1'5ge de quinze (15) mois, 

ARTICLE 95,- Le bénéficiaire d'un congé normal de maladie ou d'un 
congé de maternité n'est pas rcmplo.cé dans son emploi, 

Le bénéficioire exceptionnel dG 
valcscencG ou.de longuG durée peut être 
lorsqu'il est reconnu apte à reprendre 

est réintégré au besoin en surnombre. 

maladie, d'un congé de c 0in

remplacé dans son emploi 
son service, il est 

Il est tenu compte pour le choix de son ::tff1=ctation des 
recommi.md2tions éventuelles formulées par lt" Conseil de Santé quo.nt 
aux conditions de son emploi sans qu'il puisse être porté cttteinté, 
à la situation administrative de l'intéressé, 

ARTICLE 96,- Sauf recomrnandotion contraire du Conseil dG Santé, le 
congé normal de maladie et le congé de me terni té sont nccordés QU,'C 

Agents Pemunents de l'Etat pour en jcuir sur place au lieu de leur 
affectation, Compte tenu d0s exigences particulières du traitement 

ou contrôle médical auquel doit êtrE soumis le bénéficiai:t'e cl. 1 un 
cor..gé de . maladie, d I un congé de convalescence ou Q.e longue du.rée, 
le lieu de j ouiss,,nce desdi t s congés est fixé sur a.vis du Conseil 
de Santé. 

. .. / ... 
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j. , . . . t . h d B, . t "~ ~~ucune evacu::ttion .s2..:n . .1 s.ire ors u enin ne peu- c vr2 

dée sans proposition du Conseil de Santé, 

ARTJ;.CLE 97. - Le temps pëtssé en congé cle m:üadic, (!11 congé de rrctcr

ni té, en congé cl8 convalesccmce ou cL longue durée 2vec trai t<:,rn•ffi: 

ou demi trai toment est valable pour 1 1 avéu1c,,mcnt d' 0\chclon, et ,mt:·:, 

en li;nt.. de C(Jt:pte ds.r; . .s le 1112..xirnurn cI 1 311ci0nnE:té cxig6e pour pouvoir 

prétendre à un avancement de· grade. 

Il compte égalomcnt pour la retraite et donne lieu au tcrnp,3 

retenu pour pension, 

ARTICLE 98.; Lô 0<2uCficiar8 cl I un congé de maladie, d I un congé de 

maternité, d'un congé de cor'lv3lescence ou de longue durée doit ce:Jscr 

tout travail rémunéré, sauf les 3.cti vi tés éventue1.lement ordonnée:, 

et controlées médicalement au titre de la réadaptation. 

Il est tenu éventuellement, de signaler ses changmments de 

réàidrmce successifs à l I Administration dont il dépend ; le Ministrl 

intéressé s'assure que le titulaire du congé n'exerce effectivement 

aucune activité interdite par le premier alinéa du présent article,, 

En cas de violation de cette interdicticn la rémunér:Jtion 

de l'Agent Permanent de l'Eté.1t est suspendue jusqu'àu jour où l'in

téressé cesse l'activité interdite, 

Sous peine de :~ _ SUéipension de sa rémunération, le ti tulo.irc:: 

d I un congé exceptionnel de malaclie, cle convalescence ou dE: longue 

durée doit également se soumettre, sous le contrôle du Conseil dcé 

Santé, aux prescriptions que sont ét<1t exige. 

III - ,Ç,2.11gis pour examens ou c2»cours 

ARTICLE 99,- Les congés ave:c traitement peuvettt ~tre accordés êlUX 

Agents Permanents de l'Etat pour leur permettre de subir les épreuves 

des concours ou examen auxquels ils sont appelés à se présenter en 

vus de leur accession aux hiérarchies supérieures ou présentant un 

un intér~t direct pour le dérou.lement de leur carrière. 

ARTICLE 100,- La durée du congé pour examen ou concours est égalé, à 

la durée des épreu'l(es du concours ou de. l'examen subi par . l 'Agent, 

... / ... •' 
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augmentée, le cas échéant, des délais de rouj,e normaux aller et retou:11, 
du lieu d'affectation aL, Centre éi~ concours ou d'examen, cette durée 

" 
ne pèut en aucun cas dépasser un mois, 

IV - Stage de formation professionnelle 

Artiçle 101 ,- Sous réserve des dispositions particulières qui peuvent 
@tre prises pour l'envoi des Agents Permanents de l'Etat à l'étranger, 
ceux désignés pour suivre un stage de formation professionnelle, en 
applic.ation de l'article 67 ci-dessus, continuent de pei::cevoir, pendant 
la â.Ui'"ée dudit stage, 1 1 intégralité de leur salaire sur la ba.se du 
traitement du lieu où ils exerçaient avant leur désignation, 

Article 102,- Les Agents désignés pour suivre un stage de formatd.on 
professionnelle, sont dans cette position, et pendant toute la cl urée 
âu stage, considéré comme étant en act;ilvitci dans leur administra~ion 

ou service d'origine, 

Les intciressés sont placcis dans cette position par décision 
du M:i.nistre Chargé du Travail, prise en conformité des régl~ments 

. . '· : 
intervenus dans chaque Départ,,ment, Administration ou Service pour 
l'application de l'article 68 ci-dessus, 

Les Agents Permanents de l'Etat dœsignés pour suivre un 
stage de formation professionnelle ne sont pas remplacés dans leur 

emploi, 
SEJ)TI@ _II 

POSITIONS EXCEPTIOJ\rNEL-IBS 

I - Détachement -~ ~-···. 

Article 10J,-, Le détachement est la position des Agenils qui affectés 
auprès d'organismes autres que ·ceux objet 1 1article 1er du présent 
Statut, continuent de bénéficier des droits à l'avancement et à la 
retraite prévus par les Statuts Particuliers de leu:r corps d'origine 
mais se trouvent soumis à l'ensemble des règles propres a~ organis
mes concernés pou.r· .ce qui est de leur fonction'. 

' ; ' 

Le. dét~cherhent d'un Agent Permanent de .l •·Etat ne peut avoir 

. J.ie.u que dans }es .ce.s suivant's : 

" • o./ Ill,:,.,'. ·1,•.•' ;, 
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0 
.,. détachement pour .exercer u:1e fonction poli tiq!,1.e ou Uh mandat 

.•organisation des travailleurs lorsque la fonction ou le mandat com
lOrte d0s obligations incGmpatibles avec 1 1 exercice normc.l dé- 1 •·emploi. 

! 0 
- Détachement pour exercer un enseignement ou remplir une mission 

1uelconque ou politique à 1 1 étrangor ou dans les organismes intern:·~
bicna ux. 

3° - Détachement pour une mission auprès d'une entrèprise privée en , 

vue d'y exercer une fonction de Direction, d'Encadrement ou de Recher

che présentant un caractère d I intérê.t public au service du développe
:n.ent national. 

Article.,~ OLJ:,- Le détachemE,nt peut être prononcé d'office dans le. ·.cos 

d'un détachement pour exercer u .. "l.e fonction poli tique ainsi que pour 

remplir Ul:1, mandat dans les organismes directeurs des organisations 

des travailleurs constitaés à l'échelon national, il doit être fait 

droit à la demande de l'Agent Permanent de l'Etat, 

En cas de détachemen;t d'office, le nouvel emploi doit être 

au-moins équivalent à l'ancien. 

Arti.9)..e 102,,- Le détachemcmt est prononcé par arr&té conjoint du 

Ministre chargé du Travail et du Ministre chargé des Finances, après 

avis des Ministres intéressés, 

Arti()l-.r! .. 1.06,., Il existe deux sortes de détach2ment 

- le détachement do courte durée ou délégation ; 

le détachement de longue durée, 

Le détachement decourte durée ne peut excéder six (6) mois mais 

il est renouvelé une fois pour une durée égale, 

L'Agent détaché dans ces conditions n'est pas remplacé dans son 

emploi,. 

Le détachementde longue du,r-ée ne peut excéder cinq (5) années 

il peut être indéfinime.nt renouvelé par période de 5 a:qnéès, 

L'Agent Permanent de l'Etat qui fait l'objet d'un détachement 

de longue durée peut être remplacé dans s_on emploi 1 

Article 107,- A l'expiration du détachement de cour·te durée; 1 1Agent 

est ogbligatoirerze>,:qt .réintégré dans son emploi antérieur, 



A1··êicle 108,- A l'expiration ûn détache,nent da longue durée, l'Ag<i•nt 

peut être réintégré dans donr.i oon corp::; d'origine et effecté dans un 

cap loi correspondant bi son g'.rade, 

En cas de clétachement d'offico, l'Agent est immédiatement r6in·:,: ... 

c;ré dans son corpo d'origine et au besoin en surnombre s'il est mi:J 

:fin à son détachement pour une cause a_utre qu'une faute commise dmrn 

lfc,xe:rcice de ses fo:L1ctionst,l 

Article 10,9,-L'Agent Permecnent de l'Etat bén6f'icüüre d'un détachement 

de longue durée est noté par l'autorité dont il dépend dans l'Adminis

tration ou le Service o~ il est détaché, 

En cas de c:étachemc,nt de courte durée, l'autorité dont dépend 

1 1 Agent Permanent de 1 'JiJtat transmet au Ministre dont relève le corp:c: 

d I origi:p.e une appréciation sur l'activité de 1 1 Agent détaché. 

Articl&,_J..l.Q,- L'Agent détaché dans les conditions prévues à 1 1 2rticlc, 

104 continue de percevoir la rémunération afférente à son grade et i:i 
son échelon dans son corps d I origine ,si le nouvel emploi occupé 

comporte \Jne rémunération moindre. 

Dans tous les autres, l'Agent détaché perçoit, dans cette 

,Josi tion, le traitement et les indemnités afférents au nouvel om;t;po:. 

qu'il exerce, 

Article 111.- L'Agont détaché supporte sur le traitement d'activité 

o.fférent à son gr.J.t.1 e et à so,1 échelon dans le corps d 1 origine la-·-· 

retenue prévue par lC\ réglementation de la Co.isse de Retraite à 

laquelle il est affilie: 

L'organisme auprès duquel l'Agent est détaché est redevable 

envers le Trésor de la part contributive ùe i!J 1 employeur. Cette con° 

tibution n'est to,1tefois pas exigible en ce qui oonc0rne les Agents 

détachés pour exercer une fonction politique ou remplir un mandat 

dans une organisation de travailleurs constituée à l'écheibon national, 

L'Agent détaché ne peut, sauf 1e cas où le détachement a été 

prononcé auprès d"organisme internationaux ou pour exercer une fane•• 

tion poli tique ni être affilié au régime de\3 retraites dont relève 
la fonction de détachement, n.h.,;- acquérir à ce titre des droits quel

oonquesà pension ou à allocation sous peine de la suspension du 

régime auquel il était affilié dans son corps d'origine, 
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~rticle JJ_g,- Le détacher,1ent peut prendre fin à tout moment : 

• sur la demande de l'Ac;mrt, <:.'.;:,'ché Oll de 1 1 organiseme de détache,:1-;;t 

- au plus tard lorsque l'Agent détaché atteint la limite d'ilge de l'e.:•• 

Jlpi dans son cadre d'origine pour être mis.à la retraite, 

Dnns le cas où l'emploi de détachement comporte une limite 

Lnférieure à cGlle de l'emploi du corps d'origine, il est mis fin :r.1 

létc.chc:-1~c•nt ~OI'r)q_uc J.:, li:",<is· (~.u 1.Louv0l er::1ploi est c..tteinte e 

Les conditions dans lesquelles s 1 eJ&:ercent les droits à pension 

le l'Agent Pc,rmo.nent de l'Etat détaché sont fix0es par le régime de 

~etr2,ite auquel l'intéressé est affilié , 

II- DIS POJ\TIBIL!!li. 

~rticle 11J .- La disponibilité est la position de l 'Agent Permanent <-:c, 

L'Etat qui, placé hors de son administration ou service d'origine, cos-

3e de bénéficier dans cette position, de tous ses droits à l 'avancer,mnt 

it à la retrnite, 

La disponibilité est prononcée, soit à la d 0 ~ande de l'intérea □ é, 

3-0,it d'office à l'expirati.on -:_•un cong6 de m2.,lGd±e, de convalescence 

JU de longue du.rée. 

Le personnel féminin bénôficie en outre cl I w1e disponibilité 

3péèiale. 

L'Agent mis en disponibilité qui, lors de sa réintégration refuse 

Le poste qui lui est assigné, peut &tre licencié conformément aux 

iispositions statutaires. 

La période de disponibilité ne proroge pas l'Bge de mise L • 
La retraite, 

/œticle 114,- La mise en disponibilité sur demande de l'Agent ne 

peut IHre accorçlé que dans les cas suivants • • 

1 ° •· Accident ou malacl!e frave du conjoint ou d'un enfant : 

la durée de ln disponibilité ne peut, en· ce sas, excéder 3 a.nnées 

nais elle est renouvelable à deux reprises pour une durée égale, 



2° - Etudes ou recherches présentant un intérêt gÉnéral, à condition 

d'avoir accompli 

- 10 ans de services effectifs pour les Agents Permanents de 
l'Etat de la Catégorie A ; 

- 5 ans de service effectifs pour les Agents Permanents de 
l'Etat de la Catégorie B 

Jans de service effectifs pour les Agents Permanents de 
l'Etat des Catégories C,D et E 

La durée de la dispol9.ibili té ne peut, en. ce cas, excéder 3 années 
mais elle est renouvelable une fois pour une durée égale. 

J 0 - Convenances person11e l;;.Js à conditions d I avoir ace ompli 1 

- 10 ans de services effectifs pour les Agents Permanent de 

l'Etat de la ea tégori.e A 

- 5 ans de services effectifs pour les Agents Permanents de 
l'Etat de la Catégorie B ; 

- J ans de services effe:;·~·1_fs pour les Agents Permanents de 

l'Etat des Catégories C, D et E. 

La durée de la disponibilité ne peut, en ce cas excéder un an 
mais elle est renouvelable une fois pour une durée égale. 

4° - Pour exercer une activité dans une entreprise privée à 

condition: 
- qu'il soit constaté que cette mise en disponibilité est 

compatible avec les intérêts du service ; 

- que l'intéressé ait accompli au moins 10 années de services 
effectifs dans l'Administration 

- que l'activité présente un caractère d'~ritérêt public incon
testable en raison des buts qu'elle poursûit ou de l'importance du 
r8le qu'elle joue dans l'économie nationale ; 

- que l'intéressé n'ait pas eu au cours des 5 dernières années 
soit à exercer un contrôle sur l'entreprise, soit à participer à 

l'élaboration de marchés avec elle, 

... / ... 
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Dans ce dernier cas, la disponibilité ne peut excéder 3 années 
mais peut être renouvelable une fois pour une durée égale. 

Artiq_le 112..!,- La mise en disponibilité ne peut être prononcé d'office 
que dans le cas où l'Agent ayant épuisé ses droits au congé de maladie 
de· convalescence ou de longue durée prévu aux articles 86 à 89 ne peut 
à l'expiration de la dernière période de congé et de l'avis du conseil 
de santé, reprendre son service, 

Dans le cas de la disponibilité d'office, faisant suite à un con
gé de maladie, l'Agent placé dans cette position perçoit, pendant les 
six premiers mois, la moitié de son traitement d'activité tout en 
conservant ses droits à la totalité de ses al.locations familiales, 

La disponibilité prononcée d'office ne peut excéder une année, 
elle peut être. renouvelable à deux reprises pour une durée égale, 

A l'expiration de la Jème année de disponibilité, l~Agent Penna
nent de l'Etat est, soit réintégré dans son adminsistration, soit s 1il 
est reconnu inapte par le Conseil de Santé mis à la retraite ou licen
cié s 1il n'a pas droit à pension, 

En cas de licenciement dans les conditions ci-dessus,une rente 
dont les modalités feront l'objet d'une réglementation particulière 

pourra lui être accordée, 

Toutefois si à l'expiration de cette même période, l'Agent e~, 
inapte à reprendre son service mais qu'il résulte d'un avis du Conseil 
de Santé qu'il doit normalement pouvoir reprendre ses fonctions avant 
l'expiration d'une nouvelle année, la disponibilité peut faire l'objet 

d'un Jème renouvellement, 

Article 116,- La mise en disponibilité est accordée de droit à 

l'Agent Permanent de l'Etat et sur sa demande pour élever un enfant 
de moins de cinq ans ou atteint d'une ihfirmité exigeant des soins 
continus, 

La disponibilité peut être également accordée de droit et 
sur sa demande à 1 1Agenifl Permanent de 1 1Etat pour suivre son conjoint 
si ce dernier est astreint à établir sa résidence habituelle en rai
son de sa profession, en un lieu éloigné du lieu de l'exercice des 

fonctions de l'Agent postulant, 

• • ./ • Il • 



La disponibilité prononcéGen application du présent article ne 

peut excéder deux années, elle est renouvelable dans les conditions 

requises pour 1 1 obtenir sans pouvoir, dans le cas du 2è alinéa, excédel: 

dix années au total, 

Dans tous les cas, la nüse en disponibilité ne peut @tre accor.:. 

dée à l'Agent Permanent de l'Etat suspendu de ses fonctions ou sous le 

coup de poursui tes dis ciplineires. 

Article 117,Ii'Agent mis en disponibilité sur sa demande n'a droit à 

aucune rémunération, 

Toutefois l'Agent Perma1:1:1:;t _de l'Etat placé en disponibilit, 

en application de l'article 116, alinéa1er ci-dessus, perçoit la total 

té des allocations familiales. 

Article 118,- La disponibilité est prononcée par enjoint du 

Mi,1istre cha.rgé du Traveil et du .Ministre chargé dr s Finances après 

avis du Ministre dont relève l'Agent. 

Le Ministre intéressé peut, à to1r\; mom,ent, et doit au moins 

deux fois pGr an, faire procéder aux enquêtes nécessaires en vue de 

vérifier si l'activité de l'Agent mis en disponibilité est conforme 

à l'objet de sa demande et ne porte pas préjudice aux intérêts de son 

département d'origine. E:'1. cas de renseignements défavorables, l'inté

ressé est réintégré d'office dsns son cadre. 

Article 119 .- Le,s renouvellements de périodes de disponibilités pré

vus, at,x articles 114, 115 et 116 ci-dessus ne sont pas,: automatiques 

ils doivent faire l'objet d'une nouvelle demande de la part de l'Agent 

Perme..nent de 1' Etat concerné deux mois au moins avnnt 1 1 expiration 

de la période en cours, 

L.a disponibilité prend fin :. 
- soit à l'expiration de ln période pour laquelTue elle a été accordée 

- soit par décision du .Ministre chargé du Travail dq.11s_les qgnditions 

prévuei, à l'article 118, 2è alinéa ci-dessus, 

L'Agent mis en disponibilité sur sa demande est tenu de sollici

ter f,a réintégration deux mois au moins avant l'expiration de la 

période en cours, 
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Cette réintégration est de droit à la première vacance de poste? 

si la durée de la disponibilité n'a pas excédé: trois années, 

Elle n'est pas de droit si la durée de la disponibilité a 
excédé trois années, 

III- J;IISPOSIT.lillfil COIIIMillICS AU DE'l'ACHEMENT ET A 

LA_j)_ISPOHIBILITE 

!tticle 120,- Les Statuts particuliers fixent pour chaque corps, la 
proportion maximun des Agents susceptibles d 18tre détachés ou mis en 
disponibilité. 

Les détachements~our exercer des fonctions politiques ou p, , 
remplir un méndat d' organi.sation des trsvnilleu.rs constituée à l'échelon 
national aiBsi que les mises en disponibilité prononcées d'office ou 
au titre de l'article 116 ci-dessus, n'entrent pas en ligne de compte 
pour le calcul de cette proposition, 

IV - POSITlOH HORS CADRE 

Article121 La position hors cadre est celle dans laquelle un Agent 
détaché dans un emploi'.ne conduisant- pas à pension du régime géru§raldes 

.des retraites, peut être pl0cé, sur sa demande, pour continuer à servir 
dans le même emploi. D2,ns cette position,l'Agent cesse de bénéficier 
de ses droits à l'avancement et à la retraite dans son corps d'origine, 

L'Agent en position hors c0dre est soumis au régime statutaire 
ou de retraite régissant la fonction qu'il exerce dans cette position. 

Article. 1 l2 ,- Peut être placé dans la position hors cadre prévue à 
l'articJe 121 tout Agent Fermement de l',Etat ayant accomp'..ci ·.:cc mJins 
15 années de services effectifs dans un emploi conduisant à pension du 
régime général des retraites ou sous les drapeaux, et qui en fait la 
demande dans le délai de trois mois suivant le détachement ou son 
renouvellement, ..... _ _ ___ , ___ _ 

;La mise, hors cadre p.1:ononcée pa.1: a.1:.r(lté conjoint du Minist.re chargé 
du Travail, du Ministre chargé des des Finances, du Ministrre dont 
relève l'Agent, ne comporte aucune limitation de dm.rée, 

L 1 Agent Pennanent de l'Etat en position hors cadre peut demander 
sa réint~gration dans son corps d'origine; Celle-ci n'est pas de droit, 

... / ... 
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Les droits à pension de 1 1 intéressé au regard du régime généra] 
recornrnenaent à courir à compter de la date de la réintégration, 

Toutefois dans le cas où il ne pourrait prétendre à pension au 
titre du régime de retraite auquel il est affilié pendant sa mise hor1 
cadre, il peut, dans les trois mois suivant sa réintégration, sollici, 
ter la prise en coopte dans le régime général de la période calculée 
sur les émoluments attachés à l'emploi dans lequel il est réintégré, 

Lorsqu'il cesse dêtre en position hors cadre et qu'il n'est pa 
réintégré dans son corps d'origine, l'intéressé pe~t être mis à la 
retraite et prétendre, dans les conditions prévues par le régime 
général des pensions, soit à une pension d'ancienneté, soit à une 
pension proportionnelle, 

V- POSITION SOUS L11S DRAP.:tAUX 

Artia:le 123 ~,.. L I Agent Permanent de l'Etat incorporé dans une forma· 
tion militaire pour y accomplir son temps de service légal'est placé 
dans la position dite II sous les drapeaux II il est sans·traitement 
d'activité et ne perçoit que sa solde milite-ire, 

L'Agent Permanent de l'Etat qui accomplit une périede d'ins
truction militaire est mis en congé avec traitement pour la durée de 
cette période. 

La situation des Agents Permanents de l'Etat rappelés ou main 
tenus sous L·,sdrapeaux:fai t l'objet de dispositions ppéciales, 

CHAPITRES V 

REMUN3RATION ET AVANTAGESSÔOIAUX 

Article ill•- Tout Agent Permanent de l'Etat a droit, après service 
fait, à une rémunération comprennnt un traitement soumis -~"cr~/tenue -
pour pension ou salair.e et des accessoires du traitement, ~';~,.,, 

Tout Agent Permanent de l'Etat bénéficie, en outre d'un régime 
de retraite, A cet effet, durant sa période d'activité, il verse 

une cotisation, 
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LE traitement soumis à .rctGhue pour pension est l'élément 

-principal de la .rémunération. Il Gst défini par un coefficient 

dénommé indice dG traitement, affecté à chaque grade et échelon de 

la hiérarchie des corps des Ar,ents Permanents de l'Etat. 

Ar-ticle 1_2.5,..: Les accessoirGs du traitement sont : 

î 0 
- Prestations familiales 

LE; s prestations familial6s ont allouées aux Agents Perma

nents de 1 1 Etat en considération du nombre d'enfants. 

2° - Indemnité de résidence 

3° - Indemnité de logement ; 

4° - Indemnité de responsabilité et de fonction 

5° - Indemnité représentative de frais 

6° - Indemnité rétribuant de.s travaux supplémentaires effectifs 

7° - Indemnité de spécialisation; 

8 ° - Indemnité de sujétions ; 

9° Indemnité de risques inhérents à l 1emploi ; 

10° - Indemnité de doplacement ; 

11 ° - Indemnité dG transport ; 

12° - Indemnité d'expertise ; 

13° - · Indemnité pour travaux n'entrant pas dans les attributions 

normales de 1 1Agent ; 

14° - Prime de rendement 

15° - Prime de bilan; 

16° - Prime pour travaux de nuit, 

Des textes particuliers 

applicable à chacun des corps des 

Iifent 
Ag<!nts 

le régime indèmnitaire 

Permanents de l'Etat. 

Les_Statuts Particuliers dci'terminent les accessoires du 

traitement qui sont soumis à rctenw:o pour pension, 
'·~t- ... / ... 
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Article 126,--La répartition des éehelleB de traitement dans les 

catégories A - B - C - D - E ainsi que les indices de traitement 
affectés à chaque grade et échelon de la hiérarchie des corps des, 
Agents Permanents de 1 1Etat sont fixés par le décret prévu à l'ar

ticle 4 ci-dessus. 

Article 1eT,- Le montant annLJ.el du traitement soumis à retenue pour 
pension afférent h un point d'indice est fixé par décret. 

Article 128. - Quelles que soient les fonctions qu'il exerce, l 'Agent 

Permanent de l'Etat en activité pe.rçoit le traitement .afférent à 
l'indi.ce don'G sont affectés le gradG E,G l 1 échelon dont il e,:it titu

laire. 

.. 
Tout<cfois, lGs emplois vi,sés .à l'article 11, 2è alinéa du 

présent statut, peuvent fltre affectés d 1 indices fonctionnels sur la 
base desquels est déterminé le traitement des Agents Permanents de 

1 1Etat occupant effectivement lesdits emplois lorsque le traitement 

afférent à 1 1 indice affecté au gre.de et à 1 1 échelon dont ils sont 
titulaires est inférieur au traitement correspondant à 1 1 indice 

fonctionnel. 

Article 129,- De.ns toute la_mesure du possible, 1 1Agent Permanent de 

l'Etat doit exercer l'emploidévolll. à sa catégorie et à son grade, 

Toutefois,. lors.qui. il .est appelé à occuper un emploi d'une 
catégorie supérieure, le temps passé dans le nouvel emploi ne peut 
excéder trois (J) mois. 

Le cas échéant, il perçoit à partir qu qùatrième mois et 
uniquement pe.ndant la période où il occupe cet emploi, un complément 
de salaire si l'indice de traitement qu 1 il ·percevait est.inférieur 
à l'indice le plus bas de la catég.orie des :Agent,s :ayant vocation à 
occuper ce poste, 

Dans tous les cas, l'exercice de ce nouvel emploi n'entrai 

ne aucune intégration dans un corps hiérarchiquement supérieur. 



48 

Cï-IAPITRE VI 

DISCIPLINE 

SECTION PREMIERE 

Liste et contenu des sanctions 

I - ):,iste des sanctions disc:jJllinaires 

.Article 130.;.; Sans préjudice de l'application, le cas échéant, de la 

Loi Pénale, la faute professionnelle ou extra-professionnelle peu· 

entrainer des sanctions disciplinaires à l'encontre de 1 1.Agent Perma~ 

nent de l'Etat en cause. 

Article 131',- Les sanctions disciplinaires sont : 

A Sanction du premier d ég.r é 

- L'avertissement écrit 

- le bl~me avec ou sans inscription au dossier ; 

- la mise à pied avec suppression de traitement pour une 

durée ne pouvant excéder JO jours; 

- le déplacement d'office 

~ le blocage d'avancement d'échelon pour une année 

- la radiation du tableau d'avancement, 

B - Sanction du deuxième dégré 

* l'exclusion temporai.r,::r"â:ès ·fonctions pour une pér.iode 
ne pouvant' Xe c·édè.r 6 .mois ; 

>I< :JeJabaissement-d 1éohelon ; 

* la.. r.etrogi;tad-ation ; 
* la mise à la retraite d'office 

* la révocation sans suspension des droits à pension; 
* la révocation avec perte des droits à pension. 

L'exclusion temporaire de fonction entraine._.la.-pe.rte de 

tout\€, rémunération à l'exception des allocations fam1liâl.es. t::,, 



II Q.Qntenu des sanctions disciplinaires 

Article 132,- Le blocage d'avancement d 1échelon pour une année est ur. 

retard à l'avancement pour une durée d I un an, 

Il prend effet pour compter.de la date à laquelle 1 1Agent 
Permanent de l'Etat qui en est frappé, réunit toutes les conditions 

d'ancienneté_requise pour être avancé. 

Article 133 .- La radiation du tableau d'avancement concerne l 1avan
cement de grade, 

Elle proroge d'un an l'ancienneté requise pour être proposÊ 

à cet avan9e~ent de grade. 

Article 134,- L'abaissement d'échelon consiste à tamener 1 1Agent 
Permanent de l'Etat à un ou plusieurs échelons inférieurs ; il ne 

peut être prononcé qu'à l'intérieur d 1 une même classe et ne peut 
aboutir à faj_re sortir 1 1Agent .Permanent de_.l'Etat de cette classe, 

Dans l'impossibilité d 1appliquer la présente sanction, 
l'Agent Permanent de l'Etat incriminé est ramené à l'échelon de 
début de la classe et ne peut avancer avant 4 ans. 

Article 135,- La rétrogradation ou abaissement de grade ramène 
l'Agent Permanent de l'Etat dans le grade immédiatement inférieur, 

sans toutefois qu'il puisse en résulter un changement de catégorie, 

Dans 1-1 impossibilité d 1.appliquer la présente sanction, 

l 'Agent Permanent dG l 1Etat incriminé est :'amené à l'échelon de 

début de la classe de départ et ne peut avancer avant six (6) ans. 

Article 136,- La révocation emporte e:icclusion définitive de l'Agent 

Permanent de l 1Etat du corps auquel il appartient, 

SECTION-II------
-_Rè5les générales de la procédure disciplinaire 

Article 137 .- Le pouvoir disciplinaire appartient à l'autorité inves
tie du pouvoir de nomination qui l'exerce après communicati.on_à 

l'Agent Permanent de 1 1Etat incriminé de son dossier i.l:ld.ivid.uel et 
consultation du Conseil de discipline. Ce pouvoir ~peut être délégué, 

Toutefois, ,les sanctions du premier d~jré sont Pfon~nè_-~s 

sans 1 'accomplissement des formalités prévues au· 1.er aliné!l._, après 

demande d'explication adressée à 1 1 intéressé et avis du CÔ,!T\ité de

Dir_ectioh. La décision de sanction doit être motivée et peut pres-

crire que la décision et ses motifs seront rendus publics, -... / ... 
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Article 138,- En cas de faute grave co111~ise par UQ Agent Permanent de 

l'Etat, qu I il s'agisse d'un manque t1 ses obligations professionnelles 

ou d'une infraction de droit commun, l'auteur de cette faute peut 

être immédiatement suspendus par le füinistre de tutelle. 

La décision prononçant la suspension d'un Agent Permanent 

de l'Etat doit préciser si l'intéressé conserve pendant le temps-où 

U il est suspEndu le bénéfice de son traitement ou détermin.erla quotit.é 

/I de la retenue qu'il subit et qui ne peut être supérieure à la moitié. 

En tout état de cause, il continue à percevoir la total.ité des pres

tations familiales, 

Le Cvnseil de discipline est saisi de l'affaire sans délai 

et sous peine de dessaisissement, doit se prononcer dans un d.élai de 

un (1) mois, Ce délai est porté à trois (3) mois en cas d'enquête 

La __ situation de l 'Agent Permanent de l'Etat suspendu doit 

être définitiveril.€nt régl,fo dans un délai de trois (3) mois à .compter 

du jour où la décision de suspension a pris effet, Lorsqu'aucune 

décision n'est intervenue au bout de trois (3) mois, l'intéressé per

çoit à nouveau 1 1 intégralité de son traitement. 

Lorsque l'intéressé n'a subi aucune sanction ou n'a été 

l'objet que d'un avertissement, d'un blfune, d'un déplacement d'office 

ou d'une radiation du tableau d'avancement ou si à l'expiration du 

1
. délai prévu à 1 1 alinéa précédent il n'a pu être statué sur son cas, 

il a droit au remboursement des retenues opérées éventuellement sur 

son traitement. 

Article 139,,- .Gorsqu'un Agent Permanent de l'Etat fait l'objet de 

pourslilite devant un tribunal rBpre:;sif, la procédure disciplinaire 

\ est suspendue jusqu'à intervention de la décision du tribunal ou 

jusqu'à ce que celle-ci soit devenue définitive. 

L'intéressé est ;obligatoirement suspendu de ses fonctions 

lorsqu'une mesure de dBtention préventive est intervenue à son 

encontre. 

Le délai de .trois (J) m.iis fi:;,G à l'avant dernier alinéa. de 

l'article 138 n'est pas applicable et la situation de l'Agent n'est 
définitivement réglée qu'après que la décision rendue par la juri-

diction saisi soit devenue définitive. Toutefois, l'intéressé .con-

serve jusqu'au 

le bénéfice de 

règlement définitif de sa situation administrative, 

la totalité des prestations familiales., ... / ~ . " 
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Un décret détermine en cas de condamnation avec pert.e des 

droits civiques~ les modalités d 1attribution et de liquidation des 

droits à p~n~ion et à prestations familiales de 1 1 intéressé, 

Article 110; .... La procédure disciplinaire est •engagée pa.r une demande, 

d'explication écrite adressée à l'Agent Permanent de l'Etat par l'au• 
torité hiérarchique dont il dépend. 

Lorsqu 1 il doit ttre procédé à la consultation du Conseil. 

de discipline 1 celui-ci est saisi, sur LJl1 rappor•t du Minist.l'.e .dont 

_ dépend 1 tintéressé 1 ,FSJ:'.. 1 1auto.1;ité ayant pouvoir discipl:Lnair_e qui 

doit indiquer clairement les faits répréhensibles et, s I il y a lieu •. 

les circonstances dans lesquelles ils ont été cornmi.s .• - . 
Article 141,- 1 1Agent Permanent de l'Etat incriminé a le droit d.1.obt, 
nir aussit6t que l'action disciplinaire est engagée devant le Con- . 

seil de discipline la communication intégrale de son dossier indivi
duel et de tous les documents annexes, 

Il peut présenter devant le Conseil de discipline des obse. 
vations écx<it6s ou verbalss, citer des témoins et se faire assis.tex< 

d.1 un déf6nseu.r de son choix. 

Si régulièrement.convoqué, il néglige sans motif valable d 
se présenter ou de se faire représ6nter, le Conseil de discipline 

délibère en son abs6nce, à la date prévue, 

Le droit de citer des témoins appartient également à 1 1adll1 
nistration, 

Article 142,- Le Conseil de discipline peut ordonner une enqu.,~te s 1 '.!, 

ne s'estime pas s.u.ffisamment éclairé sur les faits reprochés-.à, l'in

téressé ou sur les circonstances dans lesquelles ces faits ont été 
commis, 

Au vu d6s observations écrites produites devant lui-.ou~ 
compte tenu. le cas échéant, des déclarations verbales de l'intéreà
sé et des témoins ainsi que des résultats de l'enqu~te à laquelle 
·il a pu €tre procédé, le Consei]. de discipline émet un avis motivé_ 
sur les sanct:ions qui 1 ui parais-sent devoir justifier le8 faits _J:'e,-
prochés à 1 1 intéressé t t t t ' e ransme ce avis a l'autorité ayant pou~ 
voir d;f.sciplinaire, 

Si l'autorité ayant pouvoir disciplinaire estinie les.sana• 

tions proposées par le Conseil sans rapport avec la gravité des 

fautes, 
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commises, il peut demander un nouvel. examen du- dossier dans un délai,_, 

d'un ( 1) mois, auquel cas un complément d I information doit &tre four;.. 

ni au Conseil. 

En tout état de cause, le délai de trois (3) mois prévu à 

l'article 13~, 4è alinéa n2· saurait &tre dépassé • 
• 

Article 143.~ Les ~éoisions de sanction sont versées au dossier.indi-

viduel de 1 1Agent Pei·manent i::le l'Etat ainsi que, le cas échéant, les 

avis ou recommandat:~ons du Conseil de discipline et toutes pièces et 

docüments annexes, 

Article 144.~ L'J\gEnt Permanent dE l'Etat frappé d_'une peine d.cscipli-· 

naire et qui n'a pas été exclu de l'Administration •péut, .à fiexpi.t 

tion des délais ci-dessous et à condition qu'il n_'ait été l'objet 

d'aucune autrG sanction dans l'intervalle de cEs délais, introduire, 

auprès du !,Unistre dont il relève, une demande de réhabilitation ad

ministrative tendant à. ce qu'aucune trace de la sanction prononcée 

ne subsiste dans son dossier, 

Çes délais sont ; 

-:-- deux ans pou.i-1 l 'avE.rtissoment écrit ; 

- trois ans pour 1G blfüne ; . 

- cinq ans po1Jr lss autrss sanctions à l 1exception dG la 

révocationc 

.Si par son comportement général, l'inté.r;essta d::mné toute 

satisfaction depuis la sanction dont il a fait l'objet, il doit lltre 

fait droit à sa demande. 

Il est statué sur son cas après avis du Comité de Direction 

ou après avis d,1 Conseil de discipline lorsque ce dernier a concouru 

à la prise de la sanction, 
* 

Le dossier de. l 'Agent doit alors être reconstitué 'dans sa 

nouvelle composition sous le contrôle·· çu conse._il ,de diso;ï.p~ine • 

La réhabilitation ne donne lieu n:i. à une .redonstitùtion de 

carrière, ni à un rappel de solde. 

• o •/lb• o 
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Article 145,- L 1Agent Permanent de 1 1Et~t révoqué ne peut fttre à 

nouveau recruté dans l'Administration : 

- s'il ne remplit les conditions fixées aux articles 12 et 

13 du présent statut 

s'il n'a été réhabilité en cas dG condamnation pénale ; 

s 1 il postule l'entrée dans son ancien corps 

- si cinq années au moins nG-.se sont écoulées depuis la 
date de prise d 1 effet de sa révocation, 

SECTION ' r:n: 

CESSATION TEMPORAIRE DE ..[§RVICB 

l1rticle 146.- La cessation temporairG .. de service est la situation de 
1 1.Agent Permanent de l'Etat qui est ED absence irréguli~re ou en 
détention po'::1-1' une infraction de droit commun, 

.Article 147. - L I absence ir réguliè.r e e:s~ constatée par le Ministre de 
tutelle qui en informe sans délai le Ministre chargé du Travail-et 
le Ministre chargé des Finances conformément~ l'article 138 ci~ 
dessus, 

Cette constatation intGrvient lorsque li.Agent Permanent de 
1 'Et a t ne s I est pl us présenté à son poste de travail sans autor isaa:: · 
tien préalable ou n'a pas rejoint ,son nouveau poste d'affectation, 

L'absence irrégulière est considérée comme un Gbandon da 

poste après un délai de soixante (60) jours conformément à l'arti
cle 79, Jè alinéa ci-dessus, 

Article 148,- L'Agent Permanent 
immédiatement traduit devant le 

de l'Etat en absence irrégulière 
' Conseil de discipline, 

est 

Toutefois, la situation administrative de 1 1.Agent Pe.rma
nent de l'Etat en détention pour UhG. infraction de droit commWl. 
n'est définitivement réglée que conformément à l'article 139 ci
dessus, 

.Article 149,- Pendant la durée de la détention, 1 1.Agent Permanent de 
l'Etat dont la cessation temporaire de service a été constatée, 
perd, son droit à la rémunération mais conserve le bénéfice de la _ 
totai:i.té des allocations familiales, 

0 •• / ••• 
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L 1Agsnt Pe.rmanent de l'Etat En situation d'abandon de poste 

perd son droit à la rémunération et aux allocations familiales, 

CHA PITRE V rr 
RECOMPENSES 

Article 150,,.;L"I.Agent Pe.rmanent de l'Etat qui, dans l'exercice de ses 

fonctions, s'est pa.rticulièrement distingué par son dévouement et par 

sa contribution à l'accroissement du .rendement du service, peut .re
cevoir l'une des .récompenses suivantes: 

penses. 

Lettre de félicitation et d 1 encou.ragement 

~ Témoignage officiel de satisfaction; 

= Mention honorable 

- Déco.ration, 

Les Stat~ts Pa.rticulie.rs peuvent p.révoi.r d'autres .reoom-

A.rticle 151,- La lett.re de félicitation et d'encou.ragement est décer

née par le Ministre utilisateur après avis du Comité de Di.rection de 
son Département. 

Le témoignage officiel de ,satisfaction est décerné ___ pa.r. le 

Ministre cha.rgé du T.ravail, su.r proposition du Ministre utilisateur 

ap.rès avis du Comité dG Directio;1 du Département de tutelle et de 

celui du Comité consultatif paritaire prévu à l'article 10, alinéa 
1er ci-dessus, 

La mention honorable et les déco.rations sont décernées par 

décret du Président de la République, su.r proposition du 1'1:inistre 

chargé du Travail, ap.rès avis du Co,nité consultatif paritaire prévu 

à l'article 10, alinéa.1er ci-dessus. 

Article 152,- Tout acte accordant une .récompense doit être motivé et 

versé au dossier personnel de l 1Agent intéressé, 

Article 153',..;_,A mérite égal et à ancieJ?.lleté égale lors d 1 un avance

ment au choix, 1 1.Agent Permanent de l'Etat titulaire d'une lettre de 

félicitation et d'encouragement passe en priorité. 

. .. / ... 
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LIAgent Permanent de ,l'Etat qui reçoit deux témoignages 

officiels de satisfaction en 1 1 espace de cinq (5)' ans bénéficie 

immédiatement d'un avancement d I échelon-, 

La memtion honorabl~ et les décorations donnent également 

droit à un avancement immédiat d I échelon". 

Article..:;lli,..: Les avancements d'échelon prévus à-l'article 153 
ci;.:dessus ·sont accordés indépendarrunent de tout ,autre droit à· 
1 1 avancement acquis par 1 1 Agent Permanent de l 1Etat 0n vertu des 
dispositions du présent Statut-. Ils peuvent permBttre le. franchis..: 

sement c1,utomatique de classe-avec ancienneté conservée au besoin 

compte tenu de la péréquation~ 

Articl_e_j;i...2.~- L 1Agent Permanent de l'Etat qui ces.se-définitivement 

d'exercer·ses fonctions peut se voir conférer l'honorariat soit 

dans son grade, soit dans le grade immédiatement supérieur, 

!i 1Agent Permanent-de .l'Etat révoqué ou licencié en vertu 

de l! article 159, 1er, Jè et 4a alinéas est privé du bénéfice de 

l'honorariat. 

Un texte particulier détermine les conditions d'applica

tion du présent article. 

TITRE. IV 
CESSATION DEFINITIVE DES FONCTIONS 

Article 156-.- La cessation définitive des fonctions entrlcl,J'.nant la 

perte de la qualité d 1 Agent Permanent de l'Etat résulte : 

- de la démission; 
• du licenciement ;. 
~ de la révocation; 
- de l'admission à la retraite. 

·, . 

Article 157,..:La démission ne peut résulter que d'une demande_ 

écrito .de'l'Agent Permanent de l'Etat marquant .sa volonté non 

équivoque de quitter le cadre de son administration ou service, 



- 56 

Elle. n 1 a d'effet qu 1 autant.qu 1 olle est acceptée .par 1 1 au-· 
torité investie du pouvoir de nomination et cette acceptation la 
rend irrévocable·. 

L 1Agent Permanent de l'Etat démissionnaire perd ses 
droits à pension mais bénéficie du-remboursement des retenues pour 
pension opérées sur ses traitements·, 

.iü'ticle 158".::.: La demande de démissiori-formulée ... par l'Agent doit. 
6'tre acceptée ou refusée par l 1 au:torité investie du pouvoir de no
mination dans un délai de quatre (4) mois·. 

La, démission prend effet pour compter de . la-date fixée -
par.l'acte d'acceptation ou en cas de silence de l'autorité compé;.; 
tente, quatre (4) mois à paxtir de la date do réception de la demande 
de démission·. 

~'Agent Permanent de 1 1Etat qui cesse ses fonctions : 

., malgré 1 1 opposition de l'Administration,' 

"' avant l!acceptation expresse, ou. tacite .de sa démission, 
ou avant la date. fixée .par 1 1 autorité co::.1pétente ; . 

est en situation d'abandon de poste et traité comme tel~ 

L ! acceptation de la démission .ne .fait pas. obstacle, le 
cas échéant,' à 1 1.exercice do 1' action disciplinaire,· en raison des 

faits qui n'auraient été révélés à l'Administration qu'après cette 
acceptation; 

Article 159-.;.;_Le, licenciement peut 6'tre prononcé pour l'un des. 

motifs suivants : 

1°-perte de la citoyenneté .ou des droits civiques ; 

2° ·., inaptitude physique ; 

3 ° ;.; refus de rejoindre le poste assigné : le Conseil de 
discipline èst consulté ;. 

49;.; suppression d'emploi,' en vertu des.dispositions 
législative.z!r da. dégagement des cadres prévoyant notamment les condi;.; 

tions de pi'éavis et d'indemnité des intérèssés·. 



.Article 160~~- Le licenciement pour perte de ·1a citoyenneté ou des 

droits civiques est prononcé .. par simple arr6'té de l'autorité in
vestie du pouvoir de nomination • 

. Le licenciement pou:c inapt.itude physique .est prononcé 
lorsque 1 1Agent ayant bénéficié de see .droits au congé de maladie, 
de convalescence ou de longue durée n 1 est pas reconnu par le 

Conseil de .Santé apte .à.rep:rendre son service-à l'issue de la 
dernière. période do . disponibilité à laquelle il peut prétendre 
en application de l'article 115 ci..:dessus • 

. Le licenciement .. pour refus de rejoindre son poste .. 
assigné-lors d'une réintégration .après une périodo de disponibi;_ 

lité est prononcé après observation des formalités.prescrites en 
matièro disciplinaire par les articles 1'.39 et 142 ci;_desaus·. 

L'Agent licencilLpour inaptitude physique perçoit, dès 

notification de la décision de lic.enciement ,· une indemnité égale 
à trois (3) mois de salaire calculée sur la base des derniers 
émoluments perçus~ 

Dans les différentes hypothèses prévues .. à 1 1 article 

159 ci..:dessus, l'admission à la retraite se substitue au licen
ciement si l'Agent a droit à une pension, 

Article 161-.- :);,'Agent Perm(C\ne:r:i:j; de _l'Etat ne peut 6't.r,q maintE')nU 

en fonction au;_delà de .. la limite d 'â:ge de son emploi ; il est 
alors admis à la retraite·. 

Le régime des limites d'â:ge est fixé par la Loi, 

Les conditions .d~â:ge et d 1 ancienneté de service aux;_ 

quelles les-Agents peuvent 6'tre admis sur··1eur dema..'1.de à la re
traite avant d'avoir atteint la limite d'âge de leur emploi sont 
fixées par le régime des pensions-, 

:A:rtic1e 162 • ..: Un décret.définit les actîvités privées qu'en 

raison .. dé leur nature,' un-Ag2nt Permanent de .. 1 1Etat qui a. cessé~ 

définitivement d'exercer ses fonctions ou qui a été mis en diapo~ 
nibilité ne peut exercer, 

En cas.de .violation do._l 1 interdicfion,édictée pax.le 

présent article i l ! Agent .. retraité peut faire 1 1 objet de retenue 

sur.pension et éventuellemo.nt &tre déchu de ses droits à.pension, 

après avis du Comité Consri:ri·âtif du travail", 

t 



Le cumul~d'une pension et c1 1un traitement public fait 

l'objet de disposiyions particulières~ 

Article 16J,_-.·;_ Sont soumis à l'interdiction édictée par l'article~ 

162, les emplois de Direction,· d'-.A.dministration,'.de Conseil Juri

dique ou fiscal dans .. les entrepris.es .. financièrei,, commerciales, 

industrielles.ou agricoles en-rapport direct ou indirect avec les 

anciennes fonctions de 1 1 Agent·. 

L'interdiction faite à.l.1.Agent d'avoir par lui-m&me ou 

par personnes interposées sous quelque dénomination quo ce soit 

dans une entrepris.e-soUJnise. au co.ntr6le de son Administration ou 

Service; dos. intér€t'il .. de nature à compromettre son .indépendance, 

s'applique .également à.-1 1 .Agent ayant cossé définitivement ses foi 

tiens ou mis on disponibilité. 

En cas de violation de cette interdiction, los sanctions 

prévues au:20 alinéa de l'article 162 sont également applicables, 

Les 

d'avoir effet 

intordictions_édictée::; par le présent article cessent 

après un délai de cinq (5)' années suivant.la date de 

cessation définitivo dos fonctions ou de mise en disponibilité-. 

Article 164_-• .:. Les -décisions. portant nomination, titularisation,. 

promotion <lce gl'ade 1 cessation do fonction, doivent faire l'objet 
d'une publication au Journal Official do la République Populaire 

du Bénin-. 

TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

I - SPRGIALISATION 
- u 

Article 16:f.- -Les-Statuts J?articulio rs définissent pour -chaque 
corps les.spécialisations qui lui sont nécessaires ainsi que les 

conditions dans l0squelles pourront s'effectuer ces spécialisations, 

, 11:rticJ.e 166-• ..; .Au moment. de sa nomination, le temps normal de :fot- · 

màtion en vue· d 1üne Hpécialisa tiofi · sera rappelé comme ancienneté à 
l 1Agent Perri1anont de l'Etat qui, o,utre .la qualification requise 

pour &tre. nommé dans. un co)'.'ps ,' aura acquis un titre do spécialisa

tion sur demande ôe l'Etat~ 
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Article 16t,;.; Lorsqu'un Agent Pennanent dë l'Etat est ti~ulaire 
d'un.emploi-qui, de par sa nature ne peut é"tre dis.socié aJune 
autre-fonctîon-.qu 1 il exerce cumulativement, il lui sera accordé une 
bonification dont le taux est déterminé par son Statut Particulier, 

II - RECLASSEMENT 

Article-168,-.Les: Statuts Particuliers déterminent-dans quelle 
catégorie seront classés conformément aux dispositions du présent 
Statut : 

1°.- Les.corps appartenant aux anciens cadres des per
sonnels de l'Etat ; 

2° ... ;.; Les travailleurs régis par le a.éoret 110/PC1i du 25--
Avril-1960 èt tous autres textes similaires précédel11lhent en vigueur, 
compte tenu de leur niveau de qualification': 

Article . .169-,;. Pourront être intégrées, sur lGur .. demande,'.dans.les 

différents corps, les personnes de_ ci toyenneté-.b.éninoise ,' ayaJ:J.t. la 

qualité.d'Agent Permanent de l'Etat et appartenant à des fonctions 

publiques étrangères, conformément aux articles 11 et 13 ci-dessus·, 

Article.170~- La reconstitution de la carrière.se fera.dans-les_ 

différents cas conformément aux dispositions du présent Statut au 
vu du dossier des intéressés et compte tenu de leur ancienneté,' . ~ 

avancement et promotion,· notamment dans leur dernier corps d I appa.r;.;. 
tenance dans les Administrations ou Organismes d'origine. 

,A:rtic),e 171 :. En ce qui concerne les Agents ré.gis. par le décret 
110/PCM. du: 25 Avril 1960 ou des textes $imilaires ,' .. la durée des 

serv:ices .. qu 1 ils-auront accomplis EJ,n qualité d 1Agents au..'<iliaires 
de 1 1Administration sera prise en compte pour les 2/3 de sa valeu:r 
et danB la limite de J échelons. 

Toutefois,' lorsque le salaire afférent-à l'indice de 
reclassement est inférieur au salaire du grade du .. corps d I origine,' 
les intéressés sont reclassés ·à concordance de salaire. 
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Les reclassements effectués sur la base.des Statuts 

P(lrti·culiers du.17 Octobre 1981 .et dont.ont été l'objet les Agents 
. . ~ . 

P'erma11Emts de l 1Etat régis Par le déoret 110/PCM du 25 Avril 1960 

constîtuent un a:cquis qui ne saurait &tre · remis en cause. 

Article .172·.;.: Les Agents régis. par les convont.ions collectives et 

en service à la date du.1.7 .. octobre, 198j à 1 1excoption .de ceux de 

l'Office Béninois do Sécu.rité Sociale (0 B S s.)',· de l'Office de 

Radioè!iffusion et 'i'élévision du Bénin (ORTB) et de l'Office 

National d'Edition, de Presse et d'Impr:i.merie (ONEPI) continuent 

dl&tre.régis par lee conventions collectives da lours·secteurs 

d'activités respectifs jusqu'à la fin de leur carrière~ 

.Article 173~.:.. Pour le reclassement dos p·ersorurnls visés à 1 1 art:i '..e 

168,' .alinéa 2 précédent,' la.concordance entro .les grades arr&tés 

par les présentes dispositions et los grades.que comportent les 

différentes conventions collectives et le dporet 110/POM du 25 

Avril 1960 se fera sur les bases suivantes : 

A - Converitions Collectives 

,s Catégorj,_9_ll_I - II - III - IV 

Correspond2.nce : Catégorie E 

~ Caté_g_ories V à VII 

Correspondance : Catégorie D 

* Maitrisa I - II~ III 

Correspondance : Catogorie C 

* Maitrise _rr ~-t V 

Correspondance : Catégorie B 

Correspondance : Catégo,rie A, 

B Dé.cret 110/PCM 

- 4 è Gat égo_rie I Echc]..le C 

Corre,9pondance : Catégorie E 
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- 4è Catégorie, Echelles A et B 

Correspol'.ldance : Catégor~e ]~;· 

- Jè Catégorie, Echelles A et B ·. 

Correspo~dance : Catégor~~-C 

- 2è Catégorie I Echelles A et B 

Correspondance : Catégorie B 

- 1ère Catégorie, Echelles A et~ 

Correspondance : Catégorie A, 

Article-174·,..: Les .Agents Permanents de l'Etat en service .. à la date 

du .. 17 Octobre 1981 et appartenant.aux différents.corps et titu ... 

lairès des mÉiniés titres que ceux :tégis par le décret 110/PCM du 

25 Avril 1960 ou les textes similaires seront reclassés dans les 

m€/mes conditions que ces derniers, 

Art1cle 17.:i,.:,. En l'absence de corps spécifiques,',les .A.gants Per

manents dè l'Etat pourront être nommés dans les-oatégories et 
échelles correspondant à leur niveau de qualification, 

Article 176.- Il ,sera créé'. à l'intention des Agr.ntsvisés.à-l'ar..: 

ticle .précédent des corps communs les regroupant par spécialité 
similaire. 

Article 177~:..; Pendant une période à laquelle il sera.mis fin par 
décre.t 5 . le recrutement pour la formai ion en .. vue d.1.accéder aux 
divers .. corps des personnels de. l 1Etat se. fera sur la base o,es. 

diplômes actuellement en vigueur : CEFEB, BEPC,' BAC,' Maitrise,' 
etc.:. ou équivalents, 

Art:(.cle 178,".' Conformément aux articles 57 1 59 @t 60 d.e la p;ré:..; 

sente.Loi~ l'article 21 alinéa 1er de J,a Loi e3;,.005 du-l?,Mai 1983 1 

portant Statut de la Magif1trature est modifié comme suit : 

Le temps nécessaire pour franchir un échelon est de deux 
(2) ans, 

.Article 179,~ Des décrets fixeront, en tant-que.de besoin,' les 

modalités d I application du présent Statut qui abroge tous·'ij;!:l 

textes antérieurs contraires~ .... -~~, 
.••• / • 'Jftf8t .. ,,,-.,: 



- 62 " 

A:rticle 180'-,'.:.; La présente~Loi qui prEind effet pour compter de 1980 

sera exééutée comme Loi de l'Etat-~·;._ 

Fait à Cotonou,· le 26 Février 1986 ./-

pa:r le Président de la République; . 

Chef de l'Etat, Président du Conseil 

Exécutif National,· 

Le Ministre du Travai1

7
et es 

Affaires Sociales, 
/ 

Nathanaël !JENSAH 

Mathieu IŒREKOU 

Le Ministre .des Finances et de 

de l'Economie,· 

M!J?,liatioruK : PR 8 SA/CC 4 MTAS 1 DGPE + DAFA/MTAS. 20 Direction de 

· 1!.Emploi et Inspection Provinciale 8 MFE et ses Seètions 2~ .Autres 

Ministères 13 DEP + DAFA/Ministères 28 SGCEIJ 4 SDP 2 IGE-4 DCCT:,; 

GCONB 2 CE.AP 6 DLE 2 INSAE 1 BCP 1 BN-D.AN 2 UNB 1 DSI des F.AP -1 

ONEPI 1 JORP'.B 1Ï.~ ,tt' 
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....... , -~:iNAÎ.YsË°nÉ i~- ~r N° 06-0IJ 
. '', .. , ' ,, .- ....... . 

ANA°LYSE: 

OU 26 BEVRIER~86 9 PORTANT ....... ' "' ... ' .. ' ... 
STATUT GENER-OJ, DES AGWNîS . 

. ', • I' • •' ' , >, •. • 

PERMANENT.S DE L 'ET.@T . , '. - ' ... 

TITRE PREMIER 

~ISPOSITIONS GENERALES 

• ' ....... ~ •, ••• > ....... - . , ' 

Champ d01 Applicati~n· d~- 1~· ~~~~~~te loi, •••..•.. •> ••• ,; ••••••••••••• Article 1er 

Dénomination des Personnes régies par la Présente Loi.; .. -~ •• ; •• .,. Article 2 

Niveaux d~ qualification professionnelle : les .Catégories, ••• · ••• •• Article 3 

Mod~ de~ i,él)al:'t:i. ti~n. d~~. C~té~~ri es.~ . ~ .. ~ •.• ·--· ••.•• _, •••• I!. ~ • ·': ·•-• •. •-~ -:1~-~~;tcle 4 

5 
'· . : . - t 

Consti tut:i'.:ën â:.ti. Corjjs; .•.•.. ,;, o.,,: o .... o. c .. ~ .o: ............ "' •••••••• •·•·• ... • A:rticle . ,._., ... 

Classifii:ràticin des Corp:s ; Cons'ti tution d'un Cadre •• 1 ••• , •••••••••• Article 6 

Modalités ·clc'AppJ.ication de la présente Loi ........................ Artièle 7 

Effe.ct.if t_héor_i_qu~ des Co.rps •.•. ~- ........ C .. ,. ~ ••••• , e •• , •••••• ~~ ••• ~--.Article ~ 

Echelo~_~ment d-'~s. _corps .. ; . .la, .p.é.21éCJ:uat·i:o-n.-•••••• '. ••• ; ••••••••• ; •• .'. Article 9 

Institut ion d_'.un _Comité .. C.o.nsul ta tif- ; Composi tian, Organisation 

et Fonctionnement•••••••••• O o .p o 6 ',;.,O •.a o • <I' O • • • • •'• • • • • e I e e ~. • • •.• • e e ~ .: .. Artiïile to 

TITRE Il 
' ' . R. E C R U T E M E N T 

Cffi:APITRE PREMIER 

Condi tians généra_1.:~s d'accès. aux· emplois 

Publics et des· illjV:ElaU.X de recrutement 

Accès aUJ::,!qn;tplQiij ,publics .• ,~ .......... ·.~;..· •••••••••• .,.~·-••·••·•••••••· 

Dé t_e.nnil'.lé1t.i o_n . des .con.di ti ons -générales' d. 1 aëcès_ • •••.•• · •• ·· ~ _.·. ~ ~- ~ -~ ~- •••• , · 

Qualificl'!t.i,O.J'.!'l,et iù veaux d8,.QX:::è,idl.a4>U>:t>s :':1:equ,i-& •• •·, • ••• • •• • • '. •. 
. . . r· 

Constitution de dossier de candidature·-•• · •. ~ .. ~ ......••.•.•• ~-.·.'. ••• -•.• 

.. 
Article II 
Article I2 
Artiaj.é JJ 

A;rticle J4. 

N:i.veau.x. de_ ;r_e,c,ru,temant .. e.n. .fo-n-ct-i-on ·de •hi; ca:t•égori'é m!i.é'rarchique •• •. Article I5 • 

••• ' • - •• ' • > . ' ....... . 

' • ' ' ~ ': -. , i,) · .. • -· ' ..•. ' , " •••••.•.• , ••• 



CHAPITRE II 

Modes de formation e-t de Sélect.ion 

Modes de rectrntement ........................... •·•, ••.•.••. •·• ••••• Article I6 

Recrutement par intégration direct-e, : Inscription sur liste 

d'aptitude •.•.. •-• .... ·• ••. ••••·•.- ............ • •.... ••• Article r-{ 

C,réation d'écoles .. , ..................... ~.* • .' •••• ~- •• ,., ••••••••••• , Article IB 

Etablissement de la liste des cand:ililats admis,,,., ••• , •• , ••••••• Article I9 

Principes de nomination et de promotion de grade ••••.• ,,,,, •.. ,, Article 20 

Effectif .théorique des candidats à recruter par voie de 

concours directs ou d'examens professionnels ••. ·•·••••···•• Article 2~ 

Modalités d 10rganis ation des _concours I concours Communs ou 

Sp
, . 
eciattX •••••••••••••••••••••• • • •., • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • · • • Article. /'=2 

Ouver_tµr_e_ d!'l, c.oncou.rs, : candidature ; admission à concourir,,.,. Article 

Date !i,e, c;Lôture. ; établissement de la liste des candidats I en~ 

yoi d~s convocations individuelles ••••••.••.••••••••••••.•• Article 

Epreuves du· cbncours,· j:,:rogràmme choix, cotation, coefficient,. 

notes· éliminàtôires ; date limite de la correction et pm,g,:amm,-, 

24 

· tiôn des concours et examens professionnels, ••• ,. Article 25 

Déroulement des épreuves ; ~ommission de surveillance, ••••••• -, •• Article 26 
. '·. - , ... 

Correction des épreuves jury ....•..•..• ,,,.,., ••••••.•.......• Artïci e Zl 

,Table~u, _de cliàS'à'lment des -candidats admis •••••••• : .•••••.••••••• Article 28 

Dérogation pour les examens et concours dans le cadre des 

centres et é'b'ablisseme·nts de formation,.,,,,, •••• , ............ Article ·-
1

~·. 

C H A P I T R E III 

DISPOSITIONS' SPECIALES APPLICABLES AUX 

AGENTS STAGIAIRES. 

Principe de stage proqatoire et dérogations •• ,, •••• , •• ,., ••••••• ·-Arti'cle JO 

Mod~i"téS d'~rganisation des stages ................. -........... •·• Article 31 

Rémunérati~n des Agents Permanents ~e l'Etat- Stagiaires ... , ..... · Article J2. 

Régime'à.i~~ipli~ire d~~ Agents Permanents de l'Etat Sta-
,_ 

giairee ...•.. ·•···••••· •••·••··••••••••••·••• .. ~·•••• Article 33 

-Positions des Agents Permanents de l'Etat stagiaires Généra-

li tés .. , .... .. , . , ..... , , .. , , . , .... , ........•.• Article 

Positions, congés pour raisons de santé J 

Positions spécialès pour femmes Agents Permanents de l'Etat 
Stagiaires,.••.•.••• .•. ,-•·••••· ..••..•.... •• ..... ••••.,•••••·•• .. •• Article 

',. (' 

... / ... 

34 



Positions ; décomptes des congés comme temps de stage ........ ·., •••• Article J6 

Cessation anticipée du stage .. ~ . .--··• .... ••-·•·• ..•.. ·.--~·:.,.· .....•.. r ••• ., ••• • , .. Article 37 

Règlement de.la.situation du·stagiaire•à l'expiration du stage, •••• Article J8 

Prise en compte du temps de stage pour l'avancement et la retraite. Article J9 

Dispositions .spéciales· aux stagiaires ayant la qualité d'Agent 

Permanent de l'Etat dans un au.tre corps., ••••••.•••••• ,. Article 40 

T I T R E III 

D:LSPOSITI.ONS STA'TUTAIBES APPLICABLES 

AUX AGENTS PERMANENTS DE L'ETAT 

'c H A. P I T R E PREMIER 

Devoirs· et droits de· l' Agent Permanent de l'Etat 

Situation. juridique· de l'Agent Perman,:int de l'Etat., ........... · •• Arti•le 4I 

Obligations .............................................. .Article 42 à 44 . ' . . . '' 

Obligations d'assurer le service d'obéissance hiérarchique ••••••••• Article 42 

Obligation de discr-étion professiÜnnelle ..•.....•.••••.•• . _ .. _ •....•• Article 4J 

Interdiction d î·e:xercer une activité pri.vée .lucrative, obligation 

·ae désint'éressement ....................................... •• .A:rticle 44 

Respons·àbil'ît'é- ·~sciplinaire ......................•.. •.••••.••..•.•• A·rticle 45 

Droi.ts.·.·.;.·;.•·/.·;;.·.·;.·.·.-;:;.·.-;.·;; . .'.· .... ·.''., ............. • Article 46 à .49 

Droit 

Droit 

d'e' J)r"ot·ect·iÜÜ fO'nCti.'o~-e=l-1.e •· .. ·" ....... , •••••......... · ......• ·• ·• 
- '' ' ....... , 

'SJ,rndica.1 •••••••••••••. _ .•.•• ~ ................... , ••• • ••••••••••• 

Ar"iicle 46 

A;rticle 47 

Droit de Grève •..•.•...•...............•.•.•.. .,•·• ... , .•.•..•••••••• Article 48 

Libertés indi vià.ueii~s d 1 ~pinî~n· de conscience et droit d I aSso-

ciation ............................................. .,. •..•.••• Article 49. 

· siorLUelle ..•...•••••.....•.•......•.•• , •• 1 .............. Article 50. 
Dérogation à i i{nt èrdi ction d I exèrcer une activité privée lu-

crative .••... ••····•••••·•· ·••••·•··•··•·• ••••·•••• Article 5I. 

C H A P I T R E III 

Organisation des Carrières 

Notation, avancements formation 

l'roiessi~n"nelle et promotion hiérarchique 
, . ' ' ' 

SECTION PREMIERE: Notation 

Evaluation de la valeur professionnelle et date ·de transmission des 

bulletins annuels de note •• --..• -.- ..• ~- • .-.~.;-; ... ~ ••••• !'•,•••·•••••• ~i·olè"·62. 

Pouvoir- • àe ·nota tien• ~ ;, ~ ~ ~ • ~ ~ ..... ~ .. ~ : .. ; .......... ,., ... •··• •.• ,._1 •••• • •• •, •••••• • ••• • • Article 5J 

Modalité. d I appréciation ; resp,onsabili té dis c:l:plinaire de 

1 1autori.té., ••.•.•..•••••.•.•••••••••••••••. · •••••• Arti·cl.e 54 • 

• • 
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Etablissement de la note chiffrée ,. Barème de cctation,,, ••••.•• Article 55 

SECTION II : Avancements 
•' • • I 

~atégorie d'avancements, effet ........... •• ..... ••••-•••••• ....... Al."'ticl e 56 

I - AVANCEMENT D'ECHELON 

... Le .prin_cipe de l'avancement d'échelon automatique •••••••• , ••• ,,, Article 57 

I.I - AVANCEMENT DE GRADE 

··Conditions et effet de l'avancement de grade.,,,, .... ,.,., •• ,.,, Article 58 

Conditions d'ancienneté minima et autres ••....••••••••.••••.•••• Article 59 

Conditions d'ancienneté pour le grade hors classe, •••••••••••••• Article 60 

Principe de 1 'avancement de grade ...•.....•.•.•••.•••.•.• ., .•..• • Article 6I 

Modalités d'établissement du tableau d'avancemmt ...... , ........ Article 62 

Modalités d'établisseroent du tabJ.ea..ud•avancement (suite):·;·;· •.• ; ·Article 6J 

Décompte des Services Militaires et autres pour l'ancienneté 

01 matière d'ayancement de grade et.d'échelon,, •• ;,,,, ••••• ,. Article 64 

SECTION III 

Formation ·Pro·fessionnelle et Promotion Hiérarchique 

Droit à la fommati·on et à l'accès aux Catégories Supérieures ••• , Article 65 

Intervention des· ·mesures de f o'rmation. profe_s.sionnelle ••• , , • , , • • • Article 66 

Modeg de fo rma·ti on in&i vitlu·elle . ,. .•.......... · ............. , . • . . . • • Article 67 

Modes ·de formation collec-tive. ; ..•. ,,' ............................. Article 68 .... ' 
Comt:t;io_ns: d,1 ouverture et d'accès aux examens professionnela.,., .Article 69 .. '' .. ' .. 
Cenditions.· spéciales de reclas·sement à l'échelle supé.rieure 

du·gradc~~· .. · ......••• _.o_ ••• _.-••••• ,.,..,,·.·"'·•••••••••••A:rticl.e 70 

Conditions. d.'intégration des candidats adroiS-aUX' examens pro,-

Déterim,~tion ·d·è ln p~s~t ion hi~rar"~-~que ~,P.r:~~ !l.d.rois sion aux, 

e~amms· p:rofessionn~ls, anciènneté conservée .• -:·•·· .•.•.•. ~ .. /·;·, .• Article 7 2 ...... 

C .. H -A J' I T .R E III 

Changemènt de Corps 

· 'Règles relatïves au changemsn·t;- de_,,Corrs, ...... ·., ..... '. ••.•• ·-~ .... _ •• Article 73 

Mo.dali tés des changements de Coxp ~ ...... ·. · ...... -••...•...•. .". ·_-.. . \·· •• Article 74 

Prol\édure du prononcé 'de- :changement. ·d:e:- corps.,, •••••• ,;, •• ,, ••• ,. Article 75 

Condi tians d 1intégrat.ion sur changement de corps, ••••••••••••••• Article 76 

C H A P I -T R E. IV, 

P O S I T Ï O. N S 

. :tJifféréii'téS' p·ostt:i.OllS' administrativ:ès·· ........... .....••.•......•• Article 77 
...... '' .. ,./ .. 
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SECTION PREMIERE : Posi t:i on Normale d I Activité 

Activité •.•••..••••.......... , ....•...... , .• , ....• , .• .•....• , ..... • • A rti cl 0 
Affectations et conséquences ••.•..•..... , ...•••.•••. ~ ..••..•.•...• Article 

I.., .Coœés .annuels,. autorisations spéciales 

.. et• permissions d I absence 

Dro.:î:-~ .. au .ço .p.gé .. annuel;, •••...•• .- •••••••.••.••• , , ~ ••••••••• , • • • • • • • • Article 

.. C?nd:j,ti,i.ns,d 1 ol,!verture du droit au congé annuel, •.•• , .•••.••••••••• Article 

Modalités de congé.annuel échelonnement fractionnemmt, cumul,,, Article , . ' . . .. . ' - . 

Maintien dans 1 ',;.ffeotation à 1 'issue du congé ••••••••• 1 •••••••• ; ,. Article 

,Autorisatio.œspéc:i,.ale.tt d'absence ..........•....... , ...••. , .•.•. , •• .Article 
',.' , ••.. '. ' •. . . f ' 

.J?erll)iSsi_ons d '."b.senoes pour évènements familiaux •••••••• '.; ••• 

II- Congés de maladie, de convalesoenoe 1 de .longue 

durée et de maternité 

..... Article 

Les au~res congés.~ ..•..•.•.••...••...... "' ....••.....• ,_ .....•.. , •. Article 8E 

Çongé d.e. 01aladi,e. : durée maximum • ••••••••••••• , ................ • ••• Article S'i • .. '... . ~ 

Condj_ tion .d I obtention du •c'ongé· d·e maladie, ••••••••••••••• · •• ,', · ••• ;· Art·i cl e Bé 

Ç9p.g~ 1 7--;<o~ptio p.n~l P,e m.al 8die, ............ · •..•••• , , •• , ...... , . , .......... A ;r;ti cl e 8S 

:•. Ç9.1;1~~. de cony~;L.e!=>p~J-1.Pe• ................. , ............ ., •.• ...... ,., •• '! ,- .. • aArti·cl e 9C 

1. 

., 

Ço.p.gé df.!. lo:n,gµe, d~~e ••••.••••••••••• , ••••• , , ........... , , ....... , •• , •• Artiflle 93 

Condition d'obtention du congé de longue durée., ................ ~\Arti•le 9:: 

l\!oda:p_i;é$ de.l'examen par le conseil de santé, •••••••••• ; •••••••• Article 93 

. Congé pour cou..ches et allaitement •.......... · ............................. • Article 94 

Maintien ou remplacement dans l'emploi pendant les congés pour 
. d , • . . ~.ey.1.~an. e.1?a.t;1te ....... ~ ........................................... ,. ••• 

Lieu de jou:issance des congés. pou.r r.aison de santé .• , •••••••••.•• , 
• -~ . 1 

Prise en compte des congés pour ra:ison de santé pour l'avance-

Article 

Article 

,5 
96 

ment et la retraite ......... o •• , ............................... ArtiPle 97 
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